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ARRÊTÉ n° 407 C., promulguant dans la Colonie les décrets de s
29 mai 1919, 18 mars 1926 et 23 art-il 1931 .

(Du 3Juin 1931) .
LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEjENTS FRANÇAIS D E

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR ,
Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-

vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;
Vu la circulaire ministérielle n° 906 du 17 juillet 1920 ,

ARRtTE :

Article 1!". —Sont promulgués dans les Établissements françai s
de l'Océanie, pour y être exécutés selon leurs forme et teneur :

4 le décret du -29 mai 1919 concernant les règles et barème s
pour la classification des infirmités d'après leur gravité en vue d e
la concession des pensions accordées par la loi du 31 mars 491*
(J .O.R.F. du 13 juin 1919, page 609.5) ;

2 le décret du 18 mars 1926 déterminant le barème des invali-
dités en ce qui concerne le paludisme et les maladies exotique s
(J .O.R.F. du 29, 30 mars 1926) ;

& le décret du 23 avril 1931 modifiant le barème des invalidité s
en ce qui concerne les amputations (J .O .R.F. du 26 avril 1931,
page 4590) .

Art . 2 . - Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera .

Papeete, leS juin 1931 .
JORE.

DÉCRET concernant les règles et barèmes pour la classification
des infirmités d'après leur gravité en vue de la concession de s
pensions accordées par la loi du 31 mars 1919 .

	

-
(Du 29 mai 1919L

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,
Vu l'article 9 de la loi du 31 mars 1919, modifiant la législation

des pensions des armées de terre et de mer en ce qui concerne le s
décès survenus, les blessures reçues et les maladies contractée s
ou aggravées en service ;

Sur le rapport du Président du conseil, Ministre de la guerre,
du Ministre de la marine et du Ministre des colonies ,

DÉCRÈTE :
Article jr, - Les règles et barèmes pour la classification de s

infirmités d'après leur gravité ., en vue de la concession des pen-
sions accordées par la loi du 31 mars 1919, sont déterminées par
le guide-barème ci-annexé .

Art . 2.-Le Président du conseil, Ministre de la guerre, le Mi-
nistre de la marine et le Ministre des colonies sont chargés d e
l'exécution du présent décret .

Fait à Paris, le 29 mai 1919 .

Le Ministre des colonies ,
Nain SIMON .

L'annexe ci-dessus mentionnée ne peut être imprimée étant donné la longueur
du texte - Se référer au J. O . de la République française du 13 juin 1949 pa-
ge 6095 .

DÉCRET ditermi,ant le barème des invalidités en ce qui ronces -
ne le paludisme et les maladies exotiques .

(Du iS mars 1926) .

LE PRÉSOENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇASE ,
Vu l'article 9 de la loi du 3' mars 1919 modifiant la législation

des pensions des armées de terre et de mer, en ce qui concern e
les décès survenus, les blessures reçues et les maladies contrac-
tées ou aggravées en service ;

Vu le décret du 29 mai 1919 déterminant les règles et barèmes.
pour la classification des infirmités d'après leur gravité, en vue -
de la concession des pensions accordées par la loi du 31 mars-
191 9

Sur le rapport du Ministre des pensions, du Ministre de l a
Guerre, du Ministre de la marine et du Ministre des colonies ,

DÉCRÈTE :

Article T er. - Le chapitre XXXII de l'annexe au décret du a
mai 1919, (guide-barème des invalidités pour l'application de la
loi du i mars 1919) relatif aux maladies exotiques est remplac é
par les dispositions ci-annexées .

Art . 2 .- Le Ministre de la guerre, le Ministre des pension s
le Ministre de la marine et le Ministre des colonies sont chargés ,
de l'exécution du présent décret .

Fait à Paris, le 18 mars 1926 .

GASTON DOUMERGUE .

Far le Président de la République :
Le Ministre de la guerre ,

PAUL PAINLEVÉ .
Le Ministre des pensions, .

J0URDAIX .

Le Ministre des colonies ,
Laon litant_

Considérations générales .

L'attention est appelée sur les considérations suivantes : -
1° Etant donné le caractère très particulier des maladies exoti-

ques, il convient que les médecins experts chargés d'examiner I
les intéressés soient choisis parmi les praticiens ayant une con- -
naissance suffisante de ces maladies .

	

j
Bien entendu, ces médecins experts seront pris, chaque fois .

qu'il sera possible, parmi les praticiens de la localité où doiven t
avoir lieu les opérations d'expertises .

	

J
Mais, s'il n'y a pas sur place d'expert compétent, l'intéress é

devra être envoyé à l'examen du praticien qualifié le plus proche ; J
2° Si l'expertise soulève le désaccord soit de l'intéressé, soit de .

la commission de réforme, il y aura lieu de recourir à un nouve l
examen, qui sera confié à un médecin spécialisé ;

3° Les examens de laboratoire devront n'être confiés qu'à des
laboratoires d'une compétence reconnue et d'une autorité incon-
testée ;

4° Quant à l'imputabilité d'une maladie exotique au servic e
militaire, le fait d'avoir servi dans un pays où cette maladie sévit
à l'état endémique constitue, en faveur de l'imputabilité, un élé-
ment d'appréciation dont il doit être tenu le plus grand compte . .

Inversement, le fait d'avoir, en dehors du temps de service,
vécu dans un tel pays constitue, à l'encontre de l'imputabilité ,

R. POINCARÉ.
Far le Président de la République :

Le Président du conseil, Ministr e
de la Guerre ,

GEORGZS CLÉMENCEAU.
Le Ministre de la marine .

GE0RGES LEYGLTS .

Le Ministre de la marine,
GE0RGE5 LE-YGIJES .
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une donnée qui doit retenir l'attention, afin que des pensions n e
risquent pas d'être indûment mises à la charge de l'Etat pour des
affections sans rapport d'origine avec le service militaire.

Egalement, le fait d'avoir servi dans son pays d'origine où un e
maladie exotique sévit à l'état endémique oblige à n'imputer l a
maladie au service que si celui-ci a eu sur l'évolution de l'affec-
tion une influence déterminante ;

5° 11 y a lieu de tenir le plus grand compte des certificats et de s
observations émanant des médecins traitants, ainsi que des ana -
lyses ayant moins de six mois de date émanant d'hôpitaux ou
de laboratoires qualités .

Paludisme.

Origine ; il est, à cet égard, rappelé ce qui a été dit dans l a
)Cle circulaire mensuelle du Ministère des pensions (avril-mai
1921) :

	

-
« Lorsque d'anciens militaires ayant servi plus ou moins long-

temps à l'armée d'Orient et atteints de paludisme font une de-
mande de pension, si cette demande est faite après l'expiratio n
des délais légaux de présomption et que les intéressés ne possè -
dent aucune pièce établissant que leur maladie a été constatée
pendant leur incorporation, certaines commissions de réform e
refusent de reconnaître le droit à pension .

« Il est rappelé qu'en pareille cir'constance, le rejet de la pen -
sion pour défaut d'origine ne peut intervenir qu'après que lés
formalités prescrites par l'article g de l'instruction du 3' mai 1920
-ont été remplies et que les résultats de l'enquête sont demeuré s
négatifs . Le séjour en Orient pendant un certain temps doit cons -
tituer par lui-même un élément sérieux d'appréciation dont le s
corps doivent tenir le plus grand compte au cours de leur enquê-
te et dans l'établissement de leur procès-verbal . Les commissions
de réforme doivent examiner ensuite les résultats de ces enquê -
tes avec le plus large esprit de bienveillance . »

Évaluation de l'invalidité .
Paludisme, sans lésions viscérales ni troubles fonctionnels, i
9p.loci .
Paludisme chronique sans lésions viscérales, troubles fonction-

nels légers, 10 à 15 p . 100 .
Paludisme chronique avec lésions viscérales légères :
Troubles fonctionnels de moyenne intensité, 20 à 45 p . 100.
Troubles fonctionnels sérieux, 50 ôo p . iœ.

	

-
Paludisme chronique avec lésions viscérales graves ou multi -

ples, 6 à g p . iœ.
Cachexie palustre, laop . 100 .

Filariose .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Évaluation de l'invalidité .
Draconculose, ï à g p . ioo. Si des abcès ou des phlegmons en -

traînaient des impotences définitives, celles-ci se trouveraien t
cotées par le degré de cette impotence .

Filaria persians, I q p. ioo.
Filaria Loa, ,op . ioo.
Filaria voivulus, 30 p . 1w. Si elle reste localisée et suivant l e

degré d'impotence pour les lésions éléphantiasiques qu'elle cau-
se .

Filaire cutanée, io à 30 p . 100 suivant le degré de l'infestation
et l'importance du prurit qu'elle entretient .

Filaria brancro,,tti ou nocturne avec chylurie, £0 35 p- 100.
Avec accidents des grandes séreuses, 40 à xœ p. 1W.

Avec accidents éléphantiasiques suivant le degré (voir Eléphan-
t'lasis) .

1. - Paotozoos€s
l e Leishmanioses .

Évaluation de f invalidité .
Leishmanioses cutanées . Io p . Ion .
Leishmanioses cutanéo-muqueuses ou muqueuses, 20 à 8o p.

1W .
Leishmanioses internes, 'no p. 1W.
Tous ces chiffres s'entendent toutes complications et localisa-

tions comprises .
2° Trypanosomiase .

Évaluation de 1'tnvalidité .
r Période sanguine et ganglionnaire, 30 à 50 p 1W ;
r Période nerveuse, 55 1W p. 100 .

-

	

Il .— MycosEs. -

	

-

Évaluation de l'invalidité.
Localisations uniquement cûtanées suivant leur importance,

10 à 25 p . 1W.
- Localisations cutanéo-muqueuses ou muqueuses nécessitan t

des interventions et suivant leur importance, 30 à 45 p . 1W.
Infection générale toutes localisations et complications com -

prises, o à Ion p . use .

III .— SpaocHÈTosEs .

A.— Les spirochétoses sanguicoles sont des septicémies aiguës
qui reconnaissent plusieurs agents et plusieurs variétés :

i La fièvre récurrente ;
2- La spirochétose ictero-hémorragiqu e
3-La fièvre jaune ;
4' Le sodoku ;
s .

	

fi èvre des tranchées ;
6' La dengue.
Toutes ces spiroc'hètoses sont aiguës, guérissent en général

par les sels arsenicaux, ne déterminant par d'invalidité, mais
pouvant laisser derrière elles des séquelles (lésions rénales e t

	

autres) qui seront évaluées .

	

-

Évaluation de l'invalidité .
li y a lieu d'évaluer conformément aux indications du guid e

barème en ses différents chapitres .
B.— Les tréponémiases sont au nombre deux :
r La syphilis ;
r Le pian .

	

-
L'une et l'autre de ces maladies n'entraînent pas par elles-mê-

mes ou leurs séquelles d'invalidité autre que celles prévues au
guide barême.

Le goundou consiste dans l'apparition à la racine du nez de
tumeurs osseuses (goundou) qui par leur volume, peuvent in-
terdire l'usage des yeux . On ne constate le goundou que che z
les indigènes .

Évaluation de l'invalidité .
II y lieu d'évaluer conformément aux indications du guide ba-

rème
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Béribéri .

Evaluation de l'invalidité.

i- Béribéri à la phase initiale relève uniquement du traitemen t,
de ï

	

p . 100 .
r Béribéri après la phase initiale et son traitement :
a) Avec troubles cardiaques, tachycardie, instabilité cardiaque ,

cas légers, de 20 àôop . zoo :
b)Mêmes troubles cardiaques, mais très accusés, cas moyens ,

de bo à So p . zoo ;
c) Cas graves dilatation du coeur, asystolie confirmée, de So à

zoo p . ioo ;
3Séquelles de béribéri attitudes vicieuses définitives,, pied-bo t

- varus-équin, mains en grice, etc .
L'invalidité sera établie, pour chacune de ces séquelles en con -

formité des indications du guide-barème à ces différents chapi-
tres .

Diarrhée chronique.

L'expertise de la diarrhée chronique sera toujours basée su r
une hospitalisation préalable de quatre jours au moins .

Evaluation de l'invalidité .

Les cas légers, de z 25 p . 100 .
Cas moyens, de 30 Î 45 p. zoo .
Cas graves, de 50 à 100 p - zoo .

Ulcère chronique des pays chauds .

Evaluation de l'invalidité.
L'invalidité sera évaluée conformément aux indications du gui -

de barème (cicatrices, raideur articulaire, ankylose . . etc .) .

Lèpre .

Evaluation de l'invalidité .
On doit considérer qu'un homme atteint de lèpre a perdu ; du

fait même que le diagnostic a été porté, plus de la moitié de ses
moyens d'existence ; donc :

Lèpre constatée, 6 à ico p . ,00 (toutes localisations et com-
plications comprises) .

Eléphantiasis .

Evaluation de l'invalidité .

Eléphantiasis suivant le degré d'invalidité fonctionnelle, de z o
à zoo p . 100 .

Déehéanee organique tropicale .

Evaluation de l'invalidité .
Déchéance organique due à des séjours prolongés en milie u

tropicale sans manifestations morbides caractérisées, ï Î40 p .
Zoo .

Parasitisme intestinal.

Anguillulose .— Aire géographique ; les deux continents . Es-
pèces pathogène : un nématode, strongyloides intestinales .

Evaluation de l'invalidité .

Anguillulose, 20 p. 100 .

Bilharziose.

1° Bilhariose vésicale .

a) Pendant la période active, 30 Î 45 p . 'W.
b) Si elle est compliquée, mais toutes localisations et compli-

cations comprises (calculs, fistules, etc .), 50 à zoo p . zoo .

r Bilhar{iose intestinale .

a) Pendant la période active, 30Î 45 p . zoo .
b) Si elle est compliquée, mais toutes localisations et compli-

cations comprises (prolapsus, fistules, fibiomes), 50Î 100 p - zoo .
30 Bilharziose artérioso-veineuse .

La bilharziose artérioso-veineuse ou japonaise est rare .
a) Forme aiguë . 30À 45 p- 'cc .
® Si elle est compliquée, mais toutes rocalisationset compli-

cations comprises(sclérose du foie, de la rate, de l'intestin, etc .)
50 à ioo p . zoo .

Distomatose.

Distomat ose bgpathique.— Aire géographique : Extrême.Orient

Distomatose hépathique, avec troubles organiques légers, 3G

à45p. zoo .
Distomatose hépathique, avec troubles organiques graves, 50 -

Î 100 p . zOO .

	

-
Distoinatose intestinale.— Aire géographique : Extrême-Orient -

Distomatose intestinale avec troubles organiques légers et
constatation dans les selles d'oeufs de distomes, 10 à 15 p- zOO .

Distomatose intestinale avec troubles organiques caractérisés, .
20à60p . zoo .

	

-
Disloinatose bucco-pharyngée .

Aire géographique : Liban .

Pas d'indemnisation .
Distomatose pulmonaire . - (Hemoptysie parasitaire . )

Aire géographique : Extrême-Orient . Amérique .

Distomatose pulmonaire avec troubles organiques légers, 3 G

45 p . 100 .
Distomatose pulmonaire avec troubles organiques graves, 50'

à topo p . lao .
Anhylostomia et nécato'rvse .

Aire géographique : tous les pays du monde .

Page LEXPOL 4 sur 24



(6 JuIN 1931

	

JOURNAL OFFICIEL DES ÉTABLIBSEMEFnS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE

	

39

Par le Président de la République :

Le Ministre du budget ,

FRANÇOIS PIÈTE! .

Le Ministre de la guerre ,
ANDRÉ MAGINOT .

Le Ministre des pensions ,
A. CRAM.PETIER DE RIDES.

Déterminiations organique, chronique, occasionnées par l'an-
kylistomiase ou la nécatôrose américaine selon la gravité . ao à
top. 'w.

Amibiase .

Evalualion de l'invalidité .

Dysenterie chronique vraie (amibes ou kystes persistants dan s
les selles mucoso-sanglantes) :

a) Selles peu nombreuses, état général conserve, ioà jo p. 100 ;
b) Selles nombreuses, état général atteint, 40 à ôo p . iœ ;
e) Etat général fortement atteint, cachexie, dénutrition, com-

plications hépathiques et toutes localisations ou complication s
comprises,6oà IcKp . ioo .

Séquelles de l'amibiase :
a) Diarrée chronique, intermittente, sans retentissement su r

l'état général, io 25 p . 1Go ;
b) Diarhée chronique intermittente, avec ou sans complication s

hépatiques et retentissement sur l'état général . Toutes compli-
cations et localisations comprises, 30 à iw p. ico .

Hépatite suppurée ancienne guérie après opération, 10 à 40 p .
!00 .

Entérites à protozoaires, amibiase intestinale exceptée, ayan t
amené des troubles organiques permanents et chroniques, i â
30 p . 100.

DÉCRET modifiant le barème des invalidités en ce qui concern e
les amputations.

Du 23 avril 1 93 1 ) .

	

-

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUS FRANÇAISE .

Vu l'article g de la loi du 31 mars 1919 modifiant la législation
des pensions des armées de terre et de mer, en ce qui concern e
les décès survenus, les blessures reçues et les maladies contrac-
tées ou aggravées en service :

Vu le décret du 29 mai igg déterminant les règles et barème s
pour la classification des infirmités d'après leur gravité, en vu e
de la concession des pensions accordées par la loi du 31 mars
191 9

Sur le rapport des ministres du Budget, des pensions, de l a
guerre, de la marine et des colonies ,

DÉCRÈTE :

Art . 1e', - Les chapitres : Membres supérieurs et membres in-
férieurs, de l'annexe au décret du 29 Mai 1919 (guide-barême de s
invalidités pour l'application de la loi du 3' mars 1.919), sont e n
ce qui concerne les amputations, supprimés et remplacés par le s
dispositions ci-annexés, qui auront effet à compter du ic' avri l

1 93 1 .
Art . 2.— Les ministres au budget, des pensions, de la guerre ,

de la marine et des colonies sont chargés, chacun en ce qui l e
concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au
Journal officiel .

Faità Paris, le 23avril 1931 .

GAST0N DOUMERGUE .

Le Ministre de la marine ,

CHARLES DUMONT .

'TAUX D'INVALIDITÉ .

à attribuer aux amputés bénéficiaires de l'articl e
63 de la loi du 31 mars 1919.

Membres supérieurs.
Désarticulation du poignet ou amputation de l'avant-bras ,

85 p . ioo.
Désarticulation du coude ou amputation du bras, go p. 1w.
Amputation sous-tubérositaire ou désarticulation de l'épaule ,

95 p . 100 .

Membres inférieurs _

Désarticulation tibio-tarsienne ou amputation de la jambe ,
85 p . 100 .

Désarticulation du genou ou amputation de la cuisse go p . 1w.
Amputation sous-trochantérienne ou désarticulation de la han-

che, g p . '00 .

TAUX D'INVALIDITE .

à attribuer aux amputés non bénéficiaires de l'ai-- .
tiele 65 de la loi du 31 mars 1919.

Membres supérieurs .
Désarticulation du poignet ou amputation de l'avant-bras :

droit, 70 p . ioo : gauche, 6o p . loch
Désarticulation du coude ou amputation de l'avant-bras : droit,

So p . iœ : gauche, 70 p . 'w.
Abputation du bras : droit, 85 p . 100 ; gauche, 75 p . 100 .
Amputation sous-tubérositaire ou désarticulation de l'épaule :

droit, g p. ioo ; gauche, 8 p . £00.

	

e

Membres inférieurs .
Désarticulation tibia-tarsienne, 55 p. 100 .
Amputation de la jambe, 65 p . 100 .
Désarticulation du genou, 70 p .100 .
Amputation de la cuisse, 75 p . rœ.
Amputation sous-trochantérienne ou désarticulation de la ha n

cite, 97 p . 'w.
En cas de mutilation non appareillage ou d'appareillage ma l

toléré, une majoration de 5 p. toocontinuera d'être attribuée quel
que soit le niveau de l'amputation .

ARRÊTÉ n" 387 C., promulguant dans la Colonie la loi du 31 mar s
5931 portant renouvellement du pritilège d'émission de la Ban-
que de l' Indochine .

(Du 28 mai 1931) .

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L'OCÉANIE OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR.

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gon—

Le Ministre des colonies,
PAUL REYNAUD .
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vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;
Vu la circulaire ministérielle n°906, du 17 juillet 1920 ;
Vu le radiogramme ministériel n°50 du 4avril 1931 prescrivan t

la promulgation de la loi du 31 mars 1931 portant renouvellemen ;
du privilège de la Banque de l'Indochine ,

ARPSTE :

Article 1 . - Est promulgué dans les Etablissements français
de l'Océanie pour y être exécuté selon ses forme et teneur, la lo i
du 31 mars 1931 portant renouvellement du privilège d'émissio n
de la Banque de l'Indochine (J .O.R .F. du 1 avril 1931 . nage 3669) .

Art . 2.— Le présent arrêté sera enregistré communiqué et pu-
blié partout ot besoin sera .

	

-
Papeete, le 28 mai 1931 .

JORE.

LOI portant renouvellement du privilège démission de la Banqu e
de l'Indochine,

(Du 31 mars 193n )
LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ONT ADOPTÉ ,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PROMULGUE LA LOI dont la te-
neur suit :

	

$
Article rr . - Le privilège concédé à la banque de l'Indochin e

par les décrets des 31 janvier 1875, 20 février 1888 . 16 mai IQW
et prorogé par décrets successifs depuis 1920, est prorogé d e
vingt-cinq années à dater de la promulgation de la présente loi ,
pour être exercé en Indochine, dans les Etablissements françai s
de l'Océanie, la Nouvelle-Calédonie et dépendances, les Etablis-
sements français de l'Inde, la Côte française des Somalis .

Art . a - Les billets de la Banque de l'Indochine sont reçu s
comme monnaie légale par les caisses publiques, ainsi que pa r
les particuliers, dans l'étendue des colonies et protectorats où ell e
est établie .

Dans les colonies et protectorats français, il ne peut être émi s
de billets que par les succursales .

Le succursales et agences en pays étrangers peuvent être au-
torisées à émettre des btllets par décret rendu sur la propositio n
du Ministre des colonies, du Ministre des finances et du Ministr e
des affaires étrangères .

Les billets sont remboursables au porteur et vue, au taux
légal existant au moment de la promùlgation de la présente loi ,
par la succursale ou agence qui les a émis et, en outre, par toute s
les succursales et agences- qui seraient désignées , d'un commu n
accord par le Ministre des colonies et la banque .

Art . . - Dans chaque succursale, le montant cumulé de s
billets en circulation et des comptes courants créditeurs devra
toujours être représenté pour le tiers au moins, par une encaisse
constituée conformément aux textes législatifs, réglementaires
et contractuels visant le régime monétaire des colonies où la ban -
que exerce son privilège, par des lingots, des monnaies ou des
devises échangeables contre des monnaies ou lingots .

Cette prescription s'applique également à chaque succursale o u
agence en pays étranger autorisée à émettre des billets .

Art. 4 .—Sont approuvés, pour entreren vigueur dès la promul-
gation de la présente loi, tels qu'ils résultent des textes qui lu i
sont annexés :

r Les statuts
2' La convention passée le 16 novembre 1929 entre les Ministre s

'des colonies et des finances et la Banque de l'Indochine .

Ladite convention est dispensée des droits de timbre et d ' enre-
g istrement .

Art . 5,— Tous les . droits et privilèges en matière de prêts su r
récoltes, sur toutes marchandises ou matières données en nantis-
sement, sur titres mobiliers donnés en garantie et en matière d e
constitution de nantissement, édictés au profit des banques ré-
gies par la loi du 21 mars 1919,,sont conférés à la banque de l'In-
dochine .

Art . 6— Aucune opposition n'est admise sur les fonds dépose s
en compte courant à la banque, ni sur les crédits ouverts par elle -
et résultant d'une opération sur cession de récoltes .

Les tireurs, souscripteurs, accepteurs, endosseurs ou donneur s
d'aval des effets souscrits en faveur de la banque pu négociés à
à cet établissement sont.justiciables des tribunaux de commerce ,
à raison de ces engagements et des nantissements ou autres sûre -
tés y relatifs .

	

.

	

.
Art . 7 .— Les actions nouvelles réservées à l'Etat ne pourron t

être cédées par lui tant que la banque de l'Indochine jouira d u
privilège d'émission .

	

-
Les sommes nécessaires pour la souscription de ces action s

nouvelles seront fournies à concurrence de 8 .000 par l'Etat et de
40.000 par les colonies où la banque doit exercer son privilège, -
et lesdites colonies bénéficieront des intérêts et dividendes atta-
chés aux actions .

En cas de distribution partielle ou totale des réserves de l a
banque, les sommes revenant aux actions d'Etat seront attri 1-
buées : en totalités à l'Etat pour les 8 .0W actions par lui sous-
crites et moitié aux colonies intéressées pour les 40.000 autres
titres .

En cas de liquidation de la banque, la portion d'actif revenan t
aux actions d'Etat sera attribuée à l'Etat pour les 8 .000 titres, et:
pour les 40 .000 titres souscrits par les colonies, après rembour- -
sement auxdites colonies du capital souscrit par elles, moitié à -
l'Etat, moitié aux colonies .

En cas de vente des actions d'Etat, après l'expiration du pri-
vilège, la répartition du prix sera faite suivant les règles ci-dessus-
posées, et dans les mêmes proportions .

Art . 8. - Les ressources provenant de la redevance sur la cir-
culation fiduciaire seront employées à la création et au fonction-
nement du crédit agricole et des institutions ou établissement s
publics destinés à favoriser le développement de l'agriculture
dans les colonies où la banque exerce son privilège .

Les Gouvernements locaux transmettront annuellement au -
Ministre des colonies un compte d'emploi des sommes provenan t
de cette redevance .

	

-

	

- -
Le montant des versements effectués au Trésor par la banque-

par l'application de l'article 5 de la convention sera attribué aux -
fonds de réserve des colonies dans lesquelles auront été faites -
les émissions de billets non encore remboursés, à charge par les -
dites colonies d'assurer le remboursement des billets qui pour-
raient être présentés ultérieurement aux guichets de la banque .

Art . 9 . - Les dispositions de l'article Iode la loi du 6 octobre
1919 ne sont pas applicables aux fonctionnaires ou anciens fonc-
tionnaires appelés à occuper les postes auxquels le droit de no-
mination est réservé au Gouvernement par les statua annexés .

Toutefois, tant qu'ils occuperont l'un des postes susvisés, le s
fonctionnaires ne pourront exercer parallèlement des fonctiois - -
de contrôle, de direction ou d'autorité dans l'administration mé-
tropolitaine et coloniale.

Aucun membre du Parlement ne pourra faire partie du Conseil
d'administration de la banque pendant un délai de cinq ans à
compter de la cessation de son mandat . Cette interdiction frappe
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-égalelement les membres du Parlement pendant la durée de leu r
mandat .

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par l a
Chambre des députés, sera exécutée comme loi de l'Etat .

Fait à Paris, le 31 mars 1931 .

GASTON DOUMERGUE .
Par le Président de la République :

Le Président du conseil
Ministre de l'intérieur,

	

-
PIERRE LAVAL .

Le Ministre des colonies ,
PAUL REYNAUD .

Le Ministre des finances,
P .-E . FL .&NDXX .

Le Ministre du budget .
FRANçhI5 FlÉTRI .

Le Ministre des affaire s
étrangères ,

ARI5TinE BRIAND .

Les annexes : Convent-ion et statuts seront publiés au J . O. du j e r
juillet 1931 .

-ARRÊTÉ n°403 C . . promulguant dans la Colonie les décrets des
-

	

5cr, 18 et 20 avril 1931 .

(Du z juin 1931) .
LE GOUVERNEUR DES EnEussEMn-Ts FRANÇAIS DE L'O -

cÉ&NIE ; OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR,

	

-

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu la circulaire ministérielle n° 906 du 17 juillet 1920 .

-

	

ARRêTE :

Article 1 . - Sont promulgués dans les Etablissements fiançai s
de l'Océanie, pour y être exécutés . selon leurs forme et teneur :
- 1 le décret du 1,' avril 1931 autorisant le prélèvement sur l a
caisse de réserve et l'ouverture de crédits supplémentaires au Bud-
get local, pour l'exercice 1931 (J0 .R .F . du 4 avril 1931, page
868) ;

	

-

	

-

	

-
2" le décret du 18 avril 1931 modifiant celui du 10 juillet 192 0

portant réorganisation du personnel des Administrateurs des colo-
nies (.J .O.B .F. du 23 avril 1931, page 4457) :

3° le décret du 20 avril 1931 modifiant celui du 4' novembre
928 portant règlement d'administration publique sur la Caiss e

• lntercolonialedes retraites (J .G .R.F dû 25 avril 1931, page 4556) .
Art . 2. - Le présent arrêté sera publié, enregistré et communi -

qué partout où besoin sera . -
Papeete, le 2juin 1931 .

JORE .

DECRET autorisant un prélèvement sur la Caisse de raserait e t
l'ouverture de crédits supplémentaires au Budget local des Fia-
bUssements ,f;tançais de l' Océanie pour l'exercice 1931 .

(Du l et avril 1931) .

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRKNÇAISE ,

Sur le rapport du Ministre des colonies ,
Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant l e

Gouvernement des Etablissements français de l'Océanie

Vu le décret du 3o décembre 1912 sur le régime financier des
colonies,

DÉCRÈTE :

Article i . - Est approuvé l'arrêté en date du 27 janvier 193 1

du Gouverneur des Etablissements français de l'Océanie portan t
prélèvement sur la caisse de réserve et ouverture de crédits sup-
plémentaires s'élevant à la somme de 5oo .000 francs à divers
chapitres du Budget local, exercice 1931 .

Art . 2 .- Le Ministre des colonies est chargé de l'exécution d u
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la Républi-
que française . au Journal officiel des Etablissements français d e
l'Océanie et inséré au Bulletin officiel du Ministère des colonies .

Fait à Paris, le l ei avril 1931 .

DECRET modifiant iC décret du iojuillet 1920 portant réorgani-
sation d-ii personnel des Administrateurs des colonies .

	

(Du 18 avril 1931)

	

-
LE -PRÉSIDENT DE L& RÉPUBLIQUE FRANÇAISE . -
Sur le rapport du Ministre des colonies ,
Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854 ;
Vu le décret du io juillet 1920 pdrtant réorganisation du per-

sonnel des administrateurs des colonies, modifié par les décret s
des 18 août 1922 et 22 nover-Mue 1923 ;

Le Conseil d'Etat entendu,
DÉCRÈTE :

Article

	

Le troisième paragraphe de l'article l ei du décre t
du Io juillet 1920 est modifié comme suit :

« Lorsque le besoins du service l'exigent, les administrateur s
sont assistés, dans les colonies de l'Afrique occidentale, de l'A-
frique équatoriale, de Madagascar, de la Côte des Somalis, de s
Etablissements français dans l'inde, des Etablissements françai s
de l'Océanie et les territoires à mandat relevant du Ministère de s
colonies, par des agents spéciaux qui prennent le titre d'agent s
des Services civils ; les cadres, les traitements, les conditions d e
recrutement, d'avancement et de discipline de ce personnel, qu i
comprend des adjoints principaux, des adjoints et des commi 4
sont réglés par des arrêtés des Chefs de ces colonies, qui ne son t
exécutoires qu'après approbation du Ministre des colonies . »

Art. 2. - Le Ministre des colonies est chargé de l'exécution
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la Répu-
blique française et inséré au Bulletin des lois et au Bulletin offi-
ciel du Ministère des colonies .

Fait à Paris, le 18 avril 1931 .

-

	

GA5TON DOUMERGUE .
Par le Président de la République :

	

-
Le Ministre des colonies,

PAUL REyNA'um .

t

DECRET modifiant le décret du jfl novembre 1928 poilant règle-
ment d'administration publique sur la caisse intercoloniale des
retraites.

(Du 20 avril 1931 )
LE PRÉSIDENT DE LA RÈPVBLIQUE FRANÇAISE,

GASTON DOUMERGUE .
Par le Président de la République :

	

-
Le Ministre des colonies,

PAUL RIYNAUD.
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Sur le rapport du Ministre des colonies et du Ministre de fi-
nances ,

Vu l'article 71 de l oi dL 14 avril 1924 ;
Vu le décret du no;embre 1928 portant règlement d'admi-

nistration publique en vue de l'exécution de l'article 71 de la loi
du 14 avril 1924 créant une caisse intercoloniale de retraites ;

Vu l'avis du conse i l d'administration de la caisse intercoloniale ;
Le conseil d'Etat entendu,

DÉCRÈTE :

Article i . — L'article 4 du décret du jet novembre 1928 est rem -
placé par les dispositions suivantes :

« L — Lorsque, à la cessation de l'activité, le bénéficiaire d'une
pension d'ancienneté ou d'invalidité au titre du présent règlemen t
aura des enfants âgés de moins de seize ans, sa pension sera ma-
jorée des indemnités pour charges de famille attribuées dans le s
mêmes conditions aux pensionnés de I'Etat . Cette majoration es t
payée jusqu'à l'âge de dix huit ans lorsque l'enfant a• fait l'objet
d'un contrat écritd'apprentiage, jusqu'à l'âge de vingt et un an s
dans le cas d'études justifiées, et sans limitation do durée si l'en .
faut est atteint d'infirmité lui interdisant de façon permanente d e
subvenir à ses besoins .

« Lorsque le bénéficiaire d'une pensiôn d'ancienneté aura de s
enfants postérieurement à sa mise à la retraite, sa pension sera
majorée de l'indemnité pour charges de famille qu'il percevrai t
s'il était en activité . »

cdI . —. Le montant de ces indemnités ne fait pas partie inté-
grante de la pension et n'est pas soumis à la limitation des maxi -
ma de pension . »

Art. 2.-Le deuxième alinéa de l'article x du décret du jSI

novembre 1928 est remplacé par les dispositions suivantes :
« La jouissance de cette pension sera différée jusqu'à l'époqu e

où les intéressés auraient acquis le droit à pension d'ancienneté .
Toutefois, la jouissance sera immédiate lorsque la titulaire ser a
mère de trois enfants vivants ou lorsqu'il sera justifié, dans le s
formes prévues pour l'obtention de la pension d'invalidité, qifeil e
même ou son conjoint sont atteints d'une infirmité ou maladi e
incurable les plaçant dans l'impossibilité dexercer leur profes-
sion . »

Art . 3 .- Le paragraphe i, de l'article 117 du décret du l et no-
vembre 1928 est rem placé par les dispositions suivantes :

« 1 .-Sous réserve des dispositions de l'article 104 . paragraphe
Il. ci-dessus, les veuves non remariées des fonctionnaires et em-
ployés appartenant aux cadres européens qui, sans leur laisser d e
droits à pension, sont décédés avant la publication du présent rè-
glement, soit en activité de service ou dans les deux ans qui on t
suivi la cessation des services, lorsque cette cessation n'a pas ét é
motivée par des convenances personnelles ou des mesures dis-
ciplinaires, soit en position de retraite, recevront une allocation
annuelle qui sera de 75 . ioo OU 125 fr . par année de service, sui-
vant que l'agent décidé avait un traitement inférieur à 3 .000 O U
6. non fr . ou un traitement de 6.000 fr . et au-dessus .

« L'allocation sera calculée d'après le i.t'aitement effeciivement
touché et se la base des services effectifs valables d'après la régle-
mentation en vigueur au moment du décés du fonctionnaire . »

Art . 4 . — Le Ministre des colonies et le Ministre des finance s
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-
sent lem-et, qui sera publié au Journal Officiel de la Répubiipu e
franc :!se, aux Joui maux et Bulletins officiels des colonies, pay s
de r :otctorat et territoires sous mandat dépendant du Ministère

des colonies et inséré au Bulletin Officiel du Ministère des colo-
nies . -

Fait à Paris, le ao avril 1 93 1 .
GASTON DOUMERGUE.

Par le Président de la République :
Le Ministre des colonies,

PAUL REYNAUD .
Le Ministre des finances,

P. E . FLANDIN .

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCA L

ARRÊTÉ n°400 S .G., convoquant les électeurs pour l'élection de -
douze candidats aux fonctions d'assesseurs au Tribunal de Com-
merce .

(Du 30 mai 1931) .
La GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 4885 concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 31 décembre 4908 rétablissant le Tribunal de .
Commerce dans les Établissements français del'Océani e

Vu l'arrêté du 13 mai 1909 relatif à l'élection des candidats au x
fonctions d'assesseurs au Tribunal de Commerce ;

Considérant qu'il y a lieu de procéder à l'élection de douze can-
didats aux fonctions d'assesseurs au Tribunal de Commerce, pour '
la période 4931-1933 ;

Sur la proposition concertée du Secrétaire Général du. Gouver-
nement et du Chef du Service Judiciaire ;

ARRÊTE :

Article l0Y . — Les électeur aptes à élire douze candidats au x
fonctions d'assesseurs au Tribunal de Commerce sont convoqué s
pour le jeudi . 2 Juillet 1931, à 9heures du matin, dans lasalle des,
délibérations de la Chambre de Commerce à l'effet de procéder au x
élections de ces candidats .

Art. 2 .—Les élections auront lieu au scrutin de liste et à la ma-
jorité des suffrages sur la liste des négociants et industriels inséréen Journal officiel du w juin 1934 .

Art . 3 . — La réunion électorale sera présidée par un fonction-
naire désigné par le Gouverneur assisté de quatre assesseurs choisis
parmi les plus âgés et les deux plus jeunes électeurs présents a u
moment de l'ouverture du scrutin .

Art . 4 . — Le scrutin sera ouvert de 9 à Il heures . Si les douze '
candidats ne sont pas'élus au premier tour . leur nombre sera com-
plété par un second tour qui aura lieu à 14 heures et sera clos â -
46 heures .

Si deux ou plusieurs membres obtiennent le méme nombre de '
suffrages, l'avantage sera donné au plus âgé .

Art . 5 . — Conformément aux dispositions du décret du 31 dé-
cembre 1908, les assesseurs titulaires actuellement en fonctions, .
ne pourront être réélus à l'élection du 2juillet 4931 .

Art . G .— La liste définitive des candidats élus, siée du bureau
sera de suite transmise avec le procs . verbal des opérations par-
le Président au Chef de la Colonie .

Art . 7 . — Les prescriptions de l 'arrêté du 43 mai 4909 restent
applicables aux élections du 2juillet 4931 en tant qu'elles ne con-
tiennent rien de contraire aux dispositions du présent arrêté .

Art . 8 .— Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Chef du
Service Judiciaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de -
l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué, et
publié partout où besoin sera .

Papeete, le 30 mai 4931 .
JORE .
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ARRÊTÉ n 409 D, rendant exécutoires deux rôles principaux de
la Commune de Papeete pour 1931 et un r 1 supplémentaire du

trimestre 11931, de la perception de Huahine de la taxe sur
l propriété bâtie, des patentes, de la taxe additionnelle de 100/0,
et des patentes .

	

-
(Du 5 juin 1930 .

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L'OCÉANIE, OFF:cIEa DE LA LÉGION D' HONNEUR,

Vu le décret financier du 30 décembre 1912 ;
Vu l'arrêté du 46 février 1 881 sur l'assiette la liquidation et l a

- perception des contributions directes ;
Vu l'arrêté 429 du 9 août 1929, relevant le taux des différente s

professions dites " toutes autres professions " .
Vu l'arrêté du 18 juin 1 923 . créant une taxe additionnelle de

10 °I°-sur les patentes ;
Vu les arrêtés des 23 décembre 1904 et 11 avril 1907, sur l a

propriété bâti e
Vu l'arrêté du 45 décembre 1930, approuvant le Budget des fie -

-cettes et des Dépenses du Service Local pour l'année 4931 ; ,
Vu le paragraphe 2 de l'article 25 du décret du 28 décembre

4885 sur le Gouvernement de la Colonie ;
Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 5 jui n

I93l,

ARRTg :

Article 1 er•_ Sont rendus exécutoires les deux rôles principaux
-et le rôle supplémentaire pour l'année 1931, désignés ci-après s'éle -
vant à la somme de six cent vingt-sept mille cinq cent soixante-dia-
huit francs soixante-trois centimes savoir :

PERCEPTION DE PAPEETE .

COMMuNE : 1° Européens et Tahitiens .

Rôle principal de 1931
Propriété bâtie	 131 .39 6
Patentes	 243 832 1 9
Taxe additionnelle 4G o ;

	

46 .597 O
'l'axe sur les voitures	 33 .229 7 9
Formule et avis	 395 10

406 .450 Oîk

CoynruNE : 2° Chinois .

Rôle principal de 1931 .
Propriété bâtie	 27 .320 n

Patentes	 173 626 2 7
Taxe additionnelle d ; lot t e

	

15 ?soi 5 8
Taxe sur les voitures	 2 .60 44
Formules et avis	 4 69 '10

220 7{3 39

Total de la perc ep t ion dePepeete (Commute)	 627 .463 43

PEECEP'nON DE RUAHLNE.

RiMe stppléntentaire du 1 trimestre 1931 .
Patentes fixes	 400 ,,
Formules et avic	 45 2 0

	

Total de la perception de Iluahine	

	

Total généril	

Art . 2 . - Le présent arrêté sera enregistré, communiqué pour
exécution et publié partout o1 besoin sera .

Papeete, le-5juin 131.

JORE .

ARRÊTÉ n°410 D., rendant exécutoires les rôles principaux pour
l'année 1931, de laperception -de Moorea (district de Afareaitu,
Ha.apiti Papetoai et Teavaro-Teaharoa) de la prestation rurale
de la propriété bâ'ie, des patentes de la taxe sur les toitures
de la taxe sur les chiens .

(Du 5-juin '93') .

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu le décret financier du 30 décembre 1912 ;
Vu l'arrêté du 16 février 4881 sur l'assiette, la liquidation et la

perception des contributions directes ;
Vu les arrêtés 763 fixant le taux de le prestation rurale et 76 2

modifiant la taxe sur les chiens en date du 29 décembre 1928 ;
Vu l'arrêté 429, du 9 août 1929, relevant le taux des différente s

professions, dites "toutes autres professions "
Vu l'arrêté du 18 juin 4923, créant une taxe additionnelle de 10°1 ,

sur les patentes ;
Vu les arrêtés des 23 décembre 1904 et 17 avril 4907 sur la pro-

priété bâtie ;
Vu l'arrêté du 'lSdécembre 1930, approuvant le Budget des re -

cettes et des Dépenses du Service Local, pour Vannée 193 1

Vu le paragraphe 2 de l'article 25 du décret du 28 décembre 1885 ,

sur le Gouvernement de la Colonie ;
Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 5 jui n

4931

ARRÊTE :

	

-

Article P' .— Sont rendus exécutoires les rôles principaux pour
l'année 1931, désignés ci-après, s'élevant à la somme de Cent /ro i
mille sept cent quatre-cinyt -douze francs vingt-deux centime s
savoir :

	

-
PERCEPTION DE MOOREA .— DISTRICT DE AFAREAITU.

Rôle principal de 1931 .

Prestation rurale	 13 .734 '
Propriété bâtie	 4 .089 25
Patentes	 3 .046 25
Taxe additionnelle de 10 °[,	 304 62
Taxe sur les voitures	 780 »
Taxe sur les chiens	 720 »
Formules et avis	 -123 60

19 .797 7 2

DISTRICT DE HSAPITI.

Rôle principal de 1931 .

Prestation rurale	
Propriété bâtie	
Patentes	
Taxe additionnelle de 10	
Taxe sur les voitures 	
Taxe sur les cheas	
Formules et avis	

47M10

	

»
1 .153 2 5
2,985

	

»
298 50
851 3 3

1 .740

	

»
106 70

4 .144 7 8

DISTRICT DE P2ETOAL

Rôle principal de 1931 .

Prestation rûrale	 44 .364

	

»
Propriété bâtie	 2 .285
Patentes	 3 .505

	

»
Taxe additionnelle de 40 o(	 350 50
Taxe sur les voitures 	 621 9 9
Taxe sur les chiens 	 4145

	

»
Formules et avis	 401 30

22 .442 79

415 0

627 578 63
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1$ Junt 1931

Drstmcr n Tgsv.ao-Tnasaos .
Rôle principal de 1931 .

Prestation rurale . 27 .594 »
Propriété bâtie .

	

1 .39450
Patentes

	

. 5.660 .
Taxe additionnelle de 40 e!

	

568 .
Taxe sur les voitures	 855 33
Taxe surleschiens	 4 .485 »
Formuleset avis	 452 1 0

Total de la perception de Moorea 	 37 .406 93
Total général	 403 .792 22

Art. 2 . - Le présent arrêté sera enregistré, communiqué pour
exécution et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 5 juin 1931 .
30Kg.

ARRÊTÉ n° 411 D, portant rectification d'une erreur 4 l'arrêté
n°233 du fi avril 1930 concernant le rôle principal du dis-
trict d'Afareaitu (perception de Moorea) .

.(Du 5 juin 1931) .
LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E

L'OCÉANIE, OFFICIER - 0E LA LÉGION D ' HONNEUR ,
Vu le décret financier du 30 décembre 1912 ;
Vu l'arrêté du 6 février 4881 sur l'assiette, la liquidation et l a

perception des contributions directes ;
Vu l'arrêté du 27 juin 1929 modifiant l'établissement des rôles

principaux pour les perceptions de Tahiti-Moorea ;
Vu l'arrêté du 11 décembre 1929 approuvant le Budget des Re-

cettes et des Dépenses du Service Local pour l'année 1930 ;
Vu l'arrêté n° 233 du H avril 1930 rendant exécutoire le rôl e

principal du district cl'Afareaitu (perception de Moorea) pour 4930 ;
Vu les pièces jointes au dossier ;
Vu le paragraphe 2 de l'article 25 du décret du 28 décembr e

4835 sur le Gouvernement de la Colonie ;
Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance au 5 juin

493] '
ARRÊTE :

Article 1er. - Est autorisé la rectification suivante au rôle prin-
cipal du district de Afareaitu (perception de Moorea) pour l'anné e
4930 :

Prestation rurale an lieu de 13.382frs . porter	 43 .482 Irs .
Total de la perception au lieu de 20 .169 Irs porter . . . .

	

20 469 42
Art. 2 . - Le présent arrêté sera mis à l'appui de la comptabilit é

de l'Agent-spécial de Moorèa, pour la régularisation de ses écri -
tures .

Art . 3. - Le présent arrêté sera enregistré, communiqué pou r
exécution et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 5 juin 1931 .
JOLIE.

ARRÊTÉ 412 D, portant remboursement d'une somme de Cinq
cent cinquante-trois francs trente-neuf centimes au profit de
différents contribuables .

(Du 5 juin 1931 .)
L GOUVERNEUR DES ETARLISSEMENTS FRANÇAIS D Z

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA Litoxon D ' HONNEUR,
Vu le décret organique da 28 décembre 1883 sur le Gouverne-

ment de la Colonie ;

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des
colonies ;

Vu le décret du 9 mai 1891 établissant un régime douanier dans .
la Colonie ;

Vu le décret du 11 mars 1897 sur l'octroi de mer ;
Vu l'arrêté dû 10 décembre 1928 instituant une taxe à l'impor-

tation ;
Sur le rapport du Chef du Service des Douanes et Contributions ;
Le Conseil d'administration entendu dans sa séance du 5 juin

1931,
ARRÊTE :

Article (et - Est autorisé le remboursement d'une somme d e
553fr . 39 montant des droits divers perçus ;

l sir des marchandises déclarées en douane et non débarquées
dans la Colonie, savoir :

Hop ChongLong etco	 424 24
£BDonald Ltd	 3533

20 sdr des marchandises destinées au Service Local, savoi r
C .N.C.0	 352 03

id	 41 79

Total général	 553 39

Art . 2 . - Le présent arrêté sera enregistré, communiqué pou r
exécution et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 5juin 1931 .
JOLIE.

ARRÊTÉ n' 414 I . C . . désignant l'Inspecteur des Affaires Admi-
ministratives en remplacement du Secrétaire Général empêché,
en qualité de Président du Conseil de révision appelé â procéder
â l'examen des jeunes gens des classes 1930 (liste B) et 1931 '
(liste A) ainsi que des ajournés des classes 1929 (liste B)et 1936t
(liste A).

	

-
(Du 8juin 1931 )

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇaIS D E
L'OCÉANIE OFFICIER. DE LA LÉGION n'IIoNNEu;

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'arrêté local n° 373 i .c ., en date du 19 mai 4931 désignant .
les membres du Conseil de revision appelés à procéder à l 'examen
des jeunes gens des classes 1930 (liste B) et 1931 (liste A) ainsi que
des ajournés des classes 1929 (listé B .) et 1930 (liste A) (J . O . du
t juin 4931 page 218) ;

Vu l'empêchement du Secrétaire Général de présider aux dites
opérations ;

ARRêTE t

Article 1°' . - L'article 1 de l'arrêté local n° 373 i . c., en data
du 19 mai 1931 susvisé est partiellement modifié ainsi qu'il suit :

M. l'Inspecteur des Affaires Administratives, Président ; le reste
sans changement.

Art . 2.- Le Secrétaire Général et le Capitaine Commandant l e
Détachement d'infanterie Coloniale chargé du recrutement, son t
chargés . chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présen t
arrêté qui sera enregistré . publié et notifié partout où besoin sera
et publié au Journal officiel de la Colonie .

Papeete, le 8 juin 1931 ..
..IORE.
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ÀRRETÉ n 415 S. G ., fixant 1€ nombre des patentés autorisés â
vendre aux îles Tuamotu des boissons d'alimentation et le s
quantités de boissons, par île, pour l'année 1931 .

(Du 8 juin 193 1 1 .
LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modicatifs subséquents ;

Vu le décret du 10 aoùt 1899 réglementant le mode d'adminis-
tration des archipels ;

Vu le décret du 48 mai 1925 sur la répression de l'alcoolisme et
la contrebande dans les Etablissements français de l'océanie ;

Vu le décret du 3 juillet 1930 relatif au régime des boissons ai -
'cooliques dans les fies du Gouvernement des Etabiissements fran-
çais de l'océanie ;

Sur le rapport de l'Administrateur des 11es Tuamotu et l'avis con-
forme du Secrétaire Général du Gouvernement et du Chef du Set -
vice des Contributions et Douanes ,

ARRÊTE :

Article le. - Les patentés ci-après dénommés, titulaires de li-
cences, sont autorisés â vendre des boissons dites d'alimentation ,
dans les îles de l'Archipel des Tuamotu :

PÂnfls

	

Ta

	

VL'

	

BIÈRE

E. Tepano À.ni	 Anas (Putuahara)

	

600

	

500
Teiva Ferdinand	 Alma (Tuuhora)

	

600

	

500
Bodin Renri	 Pukapuka

	

1800

	

1 800
Dupond Charles	 Fakahina

	

1800

	

180 0
Mai Lucien	 Fakarava

	

1800

	

1800
Duby Emile	 Fangatau

	

2700

	

240 0
Dauphin Cyrille	 1ko

	

2250

	

1000
Turin a Tetohu	 Kauchi

	

1000

	

1000
Winchester William

	

Katia

	

1350

	

1200
Péraud J	 Vjuka

	

1350

	

80 0
Taaroa aTapea	 Makemo

	

1500

	

100 0
Lemas	 Manihi

	

1500

	

400 0
Perry Tutu	 Marokan

	

800

	

300
Cornu Georges	 Niau

	

1350

	

800
Raoulx Raoul	 Rangirea (Matoru)

	

2000

	

2000
Teiho a Teille	 Rangiroa (Tiputa'

	

2000

	

200 0
Salmon A	 Takapoto

	

1350

	

1200
Meryin Eugène	 Takaroa

	

1800

	

800
Salmon C .J	 Tikahau

	

1350

	

1200
Les quantités de liquides, ci-dessus, exprimées en litres et pou r

toute l'année 1931, ne pourront être augmentées que par décision
spéciale et après enquête administrative .

Art . 2 .— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout mi besoin sera .

Papeete, le 8juin 1931 .
JORE.

ems _

DÉCISION n° 428 S . G. désignant le Médecin Lieutenant H. C .
Perrin en remplacement du U Sasportas . rentré en congé de
concaloecense, en qualité de Président de la Commission chargé e
de l'examen des immeubles proposées pour hôtel-restaurants .

(Du 12 jUIfl 1 93 1 ) .
LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E

L ' OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, sur le Gouverne-
ment de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu la décision iv 499 s . g ., du 19mars 1931, nommant les mem -

bres de la Commission chargée de l'examen des immeubles pro-
posés pour hôtel-restaurant ;

Vu le départ en congé de convalescence du W Sasportas .
Vu l'avis du Chef du Service de Santé et la proposition du Se-

crétaire Général du Gouvernement ;
DÉCinE :

Art. 4tr - L'article 1 de la décision n' 499 s. g . du 19 mars 1934 ,
susvisée est modifié ainsi qu'il suit ;

« M . le Médecin Lieutenant H . C. Perrin, Président » .
Le reste sans changement .
Art . 2. - Le Secrétaire Général du Gouvernement est chargé

de l'exécution de la présente décision, qui sera enregistrée, com-
muniquée et publiée partout où besoin sera .

Papeete, le 12 juin 1931 .
lOBE .

Date dès examens .
Mercredi 24 juin

	

Mécanique .
Jeudi

	

25 juin

	

Commerce .
Vendredi 26 juin

	

Anglais.
Samedi

	

27 juin

	

Santé .
Lundi

	

29 juin et Mardi 30 juin T .S.F .
A.- Examen du cours de Mécanique .

Composition du Jury .
Président : M. Mayer . Chef de Section ;
Membres : M. Closier, Chef du Service de l ' Enseignement ;
-

	

- M: Pomel . Professeur .
Epreuces .

De 8 â 11 heures . - Question écrite avec dessin .
De 14 â 17 heures . - 2 questions orales avec dessin (moteurs â

explosion et moteur à combustion ii,_
terne) .

B. - Examen du Cours de Commerce.
Composition du Jury.

Président : M. Bérard, Chef de section .
Membres M. Closier, Chef du Service de l'Enseignement .

M. Ariège, Professeur .
Epreuves .

De S à 10 heures - Ecrit : 1. question de comptabilité .
4 question sur le commerce .

De 10 à 41 heures - Oral : 4 question de comptabilité .
1 question sur le commerce .

De 14 à 46 heures - Sent : 1 thème et 4 version de sténogra-
phie .

ARRÊTÉ n°430 S .G., portant réglementation des examens d l'En-e
seignement professionnel en 1931 .

(Du 15 juin 1931).
LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DR.

L 'OCÉANIE OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR .

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'arrêté local ir 594 bis du 22 septembre 1930, organisan t
l'Enseignement professionnel ;

Sur la proposition du Secrétaire Général du Gouvernement ,
Président du Comité de direction de l'Enseignement professionnel ;

ARRÊTE :

Article 4 . - Les dispositions relatives aux examens de l'En-
seignement professionnel dans la Colonie pour 4931, sont fixées
ainsi qu'il suit :
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De 16 à 17 heures - Pratique : Examen de dactylographie.
C - Examen de langue anglaise.

Composition du Jury.
Président : M. Bérard, Chef de section .
Membres : M . Closier, Chef du Service de l'Enseignement .

-

	

M . Asmus, Professeur d'anglais .
M. Ariège, Professeur de comptabilité .

Epreuves .
De S à 41 heures - 4 question écrite avec version .
De 14 à47 heures - Questions orales.

D - Examen du cours de santé .
Composition du Jury.

Président : Docteur Guérard, Chef de section .
Membre : Docteur Cassiau .
-

	

Docteur Perrin.
Epreuves .

De 8 à 11 heures - Ecrit : I question écrite sur anatomie et pa-
thologie externe .

4 question écrite sur hygiène et pa-
thologie interne .

De 12 à 17 heures - Oral : 1 question orale sur anatomie etpa-
thologie externe .

I question orale sur hygiène et pa-
thologie interne .

1 examen pratique de petite chirur-
gie .

L'épreuve orale et l'examen pratique auront lieu à l'Hôpital .
11 est prévu dans le règlement des cours que l'examen du cour s

de maternité doit avoir lieu après 2 ans d'Etudes . Il n'y aura donc
aucun examen cette année pour cette spécialité .

E. - Examen des cours de T.S.F.
Composition du Jury .

Président ; M . Braouet, Chef 'du Service des P.T.T .
Membres : Capitaine Fargain, Chef de Section .

M . Copie, Professeur .

Epreuves .
Lundi 29 juin :

De 8 à 11 heures . - Ecrit : 1 question (problème - Dictée -
taxation de télégramme) .

De 14 à 47 heures .— Oral : Questions.
Mardi 30 juin :

De 8 à 1 t heures .— Epreuve pratique à la station de T .S.F.
De 14 à 17 heures . - Epreuve de lecture au son à la statio n

de T.S.F .
Art . 2.—Le Secrétaire Général, Président du Comité de directio n

de l'Enseignement professiohnet, est chargé de l'exécution du pré-
sent arrêté qui sera enregistré, publié et communiqué partout o u
besoin sera .

Papeete, le 15 juin 1931 .
JORL

PROCLAMATION n° 429 bis S . G., de M. Lemaire (Jules) Comm e
Del€9u#? des Etablissementsfranç ..is de l'Océ2nie au Conseil
Supèrieur des colonies .

(Du 13 juin 1931) .

L GOIJVERNEIJk DES TABLISSEMENTS FRANÇAIS DR :
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 14 août 1930 portant réorganisation du Consei l
Supérieur des colonies ;

Vu le décret du 21 septembre 1930 portant modification, à titre -
exceptionnel, au décret du 23 janvier 1929 relatif aux élections de s
délégués du Conseil Supérieur des colonies ;

Vu l'arrêté ministériel du 22 septembre 1930 convoquant les élec-
teurs des Etablissements français de FOcéanie pour élire le Délé-
gué au Conseil Supérieur des colonies ;

	

-
Vu l'arrêté local n°695 S. G . portant application du décret du

23 janvier 1929 concernant l'élection du 29 mars 1931 d'un Délé-
gué au Conseil Supérieur des colonies ;

Vu notre décision en date du 3juin 1931 nommant la Commis-
sion chargée du recensement général des votes pour ladite élection .

Vu le tableau récapitulatif du scrutin du 29mars 1931 et le pro-
cès-verbal du recensement général des votes auquel il a été pro -
cédé le 10 juin 1931 ;

Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 13juin ,
1931,

PROCLAME :

M. Lemaire (Jules) est Mu Délégué des Etahiissements français -
de l'océanie au Conseil Supérieur des colonies .

Papeete, le 43 juin 4931 .
JORE.

Tarif des taxes à percevoir pendant l'année 1931 .

Erratum au Journal officiel de la Colonie, du 46 Décembre-
%

	

page 537
Au lieu de :

	

-
Dépôt sous les hangars de débarquement (décret du 23 Novembre -
1897, arrêtés du -26 novembre 1903, 4 Octobre 1924 et du 9 octo-
ire 1928 .

Lire :
Dépôt sous les han gars de débarquement (décret du 23 Novetnbe-
4897, arrêtés du 26 Novembre 1 903, 4 Octobre 4924 et du 19 oc-
tobre 1928 .

ACTE MUNICIPAL

ARRÊTÉ MUNICIPAL n- 13,fixant le prix de vente du pain sur le'
territoire de la Commune de Papeete, -

(Du Io juin 1931 .)
LE MAIRE DE LA VILLE DE PAPEETE, CHEVALIER D

LA LÉGION D'HONNEUR,

	

-

	

-

Vu les articles 33, 34 et 35 du décret du 8 mars 4879 organisant
- la Commune de Nouméa et rendu applicable à la Commune de Pa-
peete par l'article 2 du premier décret du 20 mai 4890 ;

Vu la toi du- 19 juillet 1791, titre 4Ç article 30 ;
Vu les cours moyens actuels des farines importées ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en sa séance du 29 mai

écoulé et le rapport de la Commission spéciale .
Atterre :

Article 1t .

	

A dater du lendemain de la publication des pré-
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sentes dispositions au Journal officiel de la Colonie et jusqu'à ce
qu il soit autrement ordonné, le prix du pain est fixé :

Le kilogramme de pain de première qualité au prix maximu m
de 2 francs 40 .

Art . 2.- La farine devra être de première qualité et le pain débit é
en unités pesant 250 grammes ou 500 grammes ou 1 .000 grammes

Art 3.- Sur réquisition de l'acheteur le pesage du ou des pains
aura lieu . Au cas où un déficit de poids serait révélé par la pesée ,
il y sera pourvu en ajoutant du pain de même nature et qualité .

Art . 4 . - Le présent tarif devra être constamment affiché dan s
chaque boulangerie et dans chaque boutique de détaillant, à por-
tée de la vue et dans un endroit bien apparent .

Art . 5.- Les d :spositions antérieures relatives au prix de vente
du pain dans la Commune sont abrogées .

Art . 6 . - Les contraventions au présent arrêté seront consta-
tées par procès-verbaux et poursuivies conformément aux lois .

Papeete, le 10 juin 1931 .

-

	

11e Maire ,

Signé D e F . CASSLAXJ .
AppRouvÉ :

Papeete, le 15 juin 1931 .

Le Gouverneur ,

Signé : J ORE .

E]CTflSIT S

Actes du Gouvernement local .
Par décision dû Gouverneur, w 396 b . p . endate du 30 mai 1031, ,

le Juge indigène Teriitehau a Teheiura, de Tahaa est suspend u
provisoirement de ses fonctions .

Par décision du Gouverneur, n° 397 c, en date du 30 mai 4931 ,
est acceptée pour compter du l er juin 1931 la démission de son em-
ploi de mécanicien de la goélette "Mouette" offerte par M . Shige-
tomi (Yoichiro) .

Pour compter de la même date, est agréé comme auxiUaire d e
service local et . à ce titre, chargé des fonctions de mécanicien à
bord de la goélette "Mouette" M . Alba Johnston . antérieuremen t
mécanicien journalier du Service des Travaux Pubiies, licencié pa r
suppression d'emploi.

Par décision du Gouverneur, n° 398 e . en date d0 30 mai 1931 ,
un témoignage officiel de satisfaction est accordé à Mk Four (Ma -
ria), infirmière de la Société de secours aux blessés militaires, as-
sistante du médecin des lies Sous-le-Vent, pourl'iniztssable dévoue -
ment dont elle ne cesse de faire preuve dans l'exercice et en dehors
de ses fonctions .

Par décision du Gouverneur, n' 399e, en date du 30 mai 1931 ,
un congé de trois mois à demi-solde d'Europe. pour en jouir dans
la Colonie, est accordé au gendarme Martin (Xavier) en résidenc e
àAtuona (Marquises) du la juin au Si août 1931 veille du jour de
sa mise àla retraite .

Une réquisition de passage, pour lui et sa famille, d'Atnona à

Papeete, lui sera délivrée au compte du budget local de FOcéanie .

Par décision du Gouverneur, n- 401 s . g. en date du 30mai1931 ,
M. Mayer, Chef du Service des Travaux Publics, est désigné pou r
présider les opérations électorales du 2 juillet 1931 pour l'électio n
de douze candidats aux fonctions «assesseurs au Tribunal d a
Commerce.

Par décision du Gouverneur, n° 40-2e, en date du 2juin 1031 ,
e salaire mensuel de M. Dumas (Edouard) auxiliaire du Servic e

1)cal chargé des fonctions de Surveillant au Service des Travau L
Publics, reste fixé à mille sept cent francs (1 700 frs) .

Le salaire de M. Damne (Gustave) auxiliaire du Service loca l
chargé des fonctions de Mnitre .ouv p ier au Service des Travaux Pu -
bics, reste fixé à mille sept cent francs (1 .700 fis) .

Par décision du Gouverneur, n° 404 j, en date du 2 juin 1031 ,
M . Pia (Guy) Juge de Paix & compétence étendue par intérim des
11es Sous-le-Vent est désigné pour tenir une audience foraine à
Huahine du 20- au 30juin courant et à Borohoradu l er au 20 juillet
prochain .

Par décision du Gouverneur, n° 405e, en date du 2juin 1931 ,
rectification sera faite au contrôle du personnel et au contrôle d e
solde en ce qui concerne l'agent de pLiice d'Àf:irenitu impropre-
ment désigné dans la décision n° 313e du 4 mai -1931 sous le no m
de Mamatua a Amaru .

Les documents officiels devront l'indiquer sous ses véritables no m
et prénoms soit Haamanatua n Arnoru .

Par décision du Gouverneur, no 406 s . g, en date du 3 juin 1931 ,
une commission composée de :

	

-
MM. Coup, Secrétaire Général . Président ;

Faugerat . .Memhre du Conseil d'Administration ,
Pomel, Agent du Service des Travaux Publies ,

est chargée de procéder sans délai au reeensarnen généra! des vote s
du 20 mars 1931 pour l'élection du L'êtég-iA des Eiab :issements
français de FOcéanie au Conseil supérieur des colonies .

Par décisiôn du Gouverneur, n°408 s . g . en ' ln'e du 5juin1931 ,
à compter du 1t mai 1931, le personnel ci-dessous aura droit aux
indemnités suivantes :

M. Dupond (Edouard) . Commis auxiliaire iirinci pnl hors clisse ,
Econome de l'Hôpital, en quali é de" Comptable gestionnaire d e
la Maternité", deux mille quatre cents fanes (2400 fi-s) l'an : en
qualité de " Commis aux entrées et comptable matières le i'Hôpi-
t-d et de la Maternité'', mille deux cents francs (1 200 frs) l'an .

M. Doom Forrest,Elève-infirmier àl'Hôpilal ; M' Rire a On ,
Eltve-sage-femme à la Maternité ; M. Guitleny Jean, Eve-i,,fir-
mier à l'Hôpital et M- Fiu Jean-Pierre. Elève-infirmier à I Hôpital ,
indemnité de logement (chacun des élèves) neuf cents francs l'an .

Par arrêté du Gouverneur . n° 413 j . en date du 5 juin 1931 ,
dispense de la production de son acte de naissance est accordée à
M. Moe n Teehu & Teiva, né à flaintea, en 1884 . fils de Teehu a
T et de Miriama n Faariri, à l'effet de contracter mariage ave c
a dame Emere a Tauira.
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Ampliation du présent arrêté sera annexée au registre de l'état
civil sur lequel sera inscrit l'acte constatant la célébration du ma-
riage .

Par décision du Gouverneur, n' 416s . g, en date du 8juin 1931 ,
le nommé Tama a Ta ma sera isolé â l'Asile des aliénés de Papeete
et compris dans la 2' catégorie des malades indigents de cet éta-
blissement hospitalisés au compte de la Commune de Papeete .

Par décision du Gouverneur, r 417 s . g, en date du 9juin1931 ,
la Commission instituée par décision n° 679 S . G. du 6 novembr e
4930 chargée de donner son avis sur la quotité de l'indemnité de
zone en 1931, se réunira, sur convocation de son Président, dan s
le but de donner son avis sur la demande précitée présentée par
MM. les Membres non fonctionnaires du Conseil d'Administratio n
tendant à la suppression, à compter du 1°" juillet 1931, de l'indem-
nité de zone.

Par décision du Gouverneur, n° 418 c, en date du 9juin 4931 ,
M. Pailloux (René), instituteur de 5' classe est désigné provisoire -
ment pour remplir les fonctions de greffier-notaire près la Justice
de paix à compétence étendue des 11es Sous-le-Vent pendant la du -
rée de l'indisponibilité de M . Villant (Paulin) régulièrement char-
gé de ces fonctions par décision n° 324 C dt5 mai 1931 .

M. Paillon prêtera, avant d'entrer en fonctions, le serment
prescrit par la loi .

Pendant la durée de cet intérim M . Pailloux continuera à per-
cevoir la solde et accessoires de solde afférents à son grade dan s
le corps enseignant .

Les honoraires de greffier-notaire seront perçus par M . Paillonx
dans les conditions spécifiées à Fart . 2 de la décision n° 324 C d u
5mai1931 .

Par décision du Gouverneur . n°419e . en date du 11 juin 1931 ,
une réquisition de passage en V catégorie B de Papeete à Mar -
seule sur le sis " Ville de Strasbourg" de la Compagnie des services
contractuels des Messageries Maritimes annoncé comme devan t
toucer Papeete le 27 juin 1931, est accordée â M . le D" Guérard ,
Médecin colonel Hors cadres des Troupes coloniales, Chef du Ser-
vice de Santé des Etablissements français de l'Océanie, rapatrié e n
fin de séjour colonial, ainsi qu'à sa famille composée de sa femme
et de son fils René âgé de 14 ans .

Par décision du Gouverneur, n°420 c, en date du il juin 1931 ,
un congé de convalescence de trois mois pour en jouir au Trem-
blois-les-Rocroy, par Rimogne (Ardennes), est accordé à M . Man-
quililet (René) contrôleur de 2t classe du cadre métropolitain de s

Douanes . Chef du Service des Douanes et Contributions des Eta-
buissements français de l'Océanie .

tn congé de convalescence de même durée pour en jouir dan s
la même localité est accordé à m =e Manquiliet (Thérèse) institu-
trice du cadre métropolitain en service détaché en Océanie .

M. et M=' Manquillet prendront passage sur sjs" Ville de Stras-
bourg" de la Compagnie des services contractuels des Messagerie s
Maritimes anaoneé comme devant toucher Papeete à destinatio n
de Marseille le 2:- juin 1931 .

Par décision du Gouverneur, n' 421 c, en date du II juin 1931 ,
un congé de convalescence de trois mois pour en jouir à Guitres
(Gironde) est accordé après expiration de sa période de détachemen t
en Océanie, â M. Mauney (André) commis principal de 5' classe
du cadre des Trésoreries métropolitaines .

M. Mauney prendra passage ainsi que sa femme en 2' catégori e
sur le sis "Ville de Strasbourg" de la Compagnie des services con-
tractuels des Messageries Maritimes annoncé comme devant quitte r
Papeete à destination de Marseille le 27 juin 1931 .

Par décision du Gouverneur, n- 422 c, en date du li juin 1931 ,
l'infirmier de 3' classe Teraiteuru a Utun, en service à l'Hôpita l
de Papeete, est affecté à l'infirmerie d'Uturoa (11es Sous-le-Vent )
en remplacement numérique de l'infirmier de 4' classe Lanteirês
(Etienne) désigné pour continuer ses services à l'Hôpital de Pa-
peete .

	

-

• Par décision du Gouverneur, n' 423 c, en date du Il juin 1931 ,
un congé de fin de contrat d'une durée de six mois pour en joui r
en France à La Chaize-Dieu (Haute-Loire) où en toute autre lie u
de la Métropole qu'il désignerait ultérieurement, est accordé â M .
Gros (Jean), opérateur contractuel du Service Topographique de
l'Océanie .

Il sera délivré à M . Gros une réqbisition de passage en 20 class e
d'tituroa (11es Sous-le-Vent) à Papeete et de Papeete à Marseill e
sur le s/s "Ville de Strasbourg " de la Compagnie des services con-
tractuels des Mesageries Maritimes annoncé comme devant esca-
lerà Uturoa le 26 juin 1931 .

La solde de présence de M . Gros lui sera mandatée au cours d e
son voyage de rttour en France et de son congé dans les condition s
générales prévues pour les fonctionnaires en congé régulier .

Pardécision du Gouverneur, w 425 s . g . en date du 'Il juin 1931 .
la somme de cent quatre vines francs, représentant la valeur d'un
ustensile mobilier volontairement détérioré par le condamné Tao-
purau a Piere, détenu à la prison coloniale de Papeete . est mise S.
la charge de ce détenu et sera prélevée sur son pécule .

Le versement de cette somme au budget local sera opéré de la
façon suivante

160 fr . 25 montant de l'avoir de ce détenu, au 30 avril 4931 ,
sront versés immédiatement .

	

-
2' la différence sera prélevée sur les sommes qui pourront lu i

revenir ultérieurement et sera versée dés qu ' elles auront atteint l e
chiffre nécessaire soit 19 fr . 75 .

Cette somme sera prise en recette au chapitre 4 article 5 para -
graphe 2 (Recettes éventuelles non classées de l'exercice 1931) .

Par décision du Gouverneur, n' 4-26 c . en date du 12 Juin 1931 ,
Me!0 Fougerousse (Marguerite) dame employé auxiliaire du Ser-
vice local, &c .ueliement en service aux Travaux Publics, est mis e
à la disposition du Secrétaire Général, en remplacement numéri-
que de M. Rayapin (Divi), commis auxiliaire principal H . Cl. dit
service local, décédé .

Par décision du Gouverneur, n' 427s . g . en date du 12juin 1934 .
le paragraphe 4 (Immigration) de la décision n- 53 c accordant un e
indemnité de 480 francs l'an à M . Cantellauve est rapporté.

Le montant de cette indemnité, indûment perçu, sera reversé
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â cet effet contre M .

	

M. Puai Finie est désigné comme adjoint au Président du con -
seil de district .

	

-
Sont désignés comme conseillers titulaires MM . Teariki loake-

mo, Tane Reopo, Temanu Romano et comme conseillers suppléant s
MM . Toma Reone et Tepakoriaadriano .

au Trésor, un ordre de recette sera établi
Cantellauve .

Par décision du Gouverneur, n . 429 s. g. en date du 12Juin 1931 ,
Est prononcé :

3 le retrait du permis de conduire les aùtomobiles délivré à M .
Chan Tham Sing n 5609 ;

2 le retrait, pour une durée d'un mois, du permis délivré à M .
Alexandre René, dit Hiti .

(Archipel des 11es Gambier . )

Par décision du Gouverneur, n°21 b . p, en date du 2juin 1931 ,
la démission de Tito Teahonu des fonctions de Président du Con-
seil de district de Pukaruha est acceptée â la date du 31 mars 1931 .

Il sera remplacé dans ces fonctions par Ganahoa Petero, précé-
demment adjoint .

Tavito Teano est désigné comme adjoint du nouveau Présiden t
du Conseil de district .

Restent conseillers titulaires MM. Teariki Ferie, Tetai Mote
et TeharikiAkutino et Conseiller suppléant Roga Timeone, auque l
sera adjoint le candidat ayant eu le plus grand nombre de voix a -
près lui aux élections du 10 mai 1930 .

Par décision du Gouverneur, n° 22 s . g, en date du 6juin 4931 ,
M. Pio a Maifano, Président du conseil de district de Reao est re-
levé de ses fonctions à la date de ce jour .

Il sera remplacé dans ces fonctions par M. Tehuka a Maihiti .
M. Ferie a Tearo est désigné comme adjoint au Président du con-

seil de district . .
Sont désignés comme conseillers titulaires MM . Ferie a Teau ,

Marna a Teaka, Toga a Keha et comme conseillers suppléant s
MM. Taverio a Tepakau et Tama a Tekakioteragi .

Par décision du Gouverneur, n°23 s . g, en date du 6juin 1931 ,
M. Pou Philippe, Président du conseil de district de Tatakoto, est
relevé de ses fonctions à la date de ce jour.

H sera remplacé dans ces fonctions par le Chef adjoint, Teho u
Petere .

	

-
M. Teata Adrien est déigné comme adjoint au Président du con -

seil de district .
Sont confirmés ou désignés comme conseillers titulaires, MM .

Mapu Albert, Renetino . Tuhoe et comme conseillers suppléant s
MM. Mahaga Denis et Taora .

Par décision du Gouverneur, n° 24s. g, en date du 6juin 1931 ,
M. Tupahoe Tepano a Teavai, faisant fonctions de Président du
district depuis le 14 juillet 1930, est, rétroactivement à compter d e
cette date, confirmé dans ces fonctions.

M. Temakou Atiriano a Teariki est désigné comme adjoint a u
Président du conseil de district .

Sont confirmés ou désignés comme conseillers titulaires, MM .
TehinaTavita a Teagi, Tekurarere Iotefa a Teariki, Tuhoe Penia-
mina a Kanaea et comme conseillers suppléants MM . Viti Viliama
Rakaa et Tahiri Mihaera a Purs .

Par décision di' Gouverneur, n°25 s . g . en date du G juin 4931 ,
M. Hoga Manuera est nommé Président du conseil de district d e
Nukutavake, â compter de ce jour .

Par décision du Gouverneur, n°26 s . g, en date du 6juin1931 ,
M. Marco a Tagata est nommé Président du conseil de district d e
Tureia, à compter de ce jour .

M. Ragai a Tuarokura est désigné comme adjoint au Présiden t
du conseil de district .

Sont désignés comme conseillers titulaires MM. Tekahukura
a Fariva, Tetauru aMoeakà, Tekihi a Tetakahene et comme con-
seillers suppléants MM . Rogoa a Farikura et Tefàu a Tetavahi .

AVIS OFFICIELS

INSTRUCTIONS GÉNÉRALES rélatives au fonctionnement des
Bureaux chargés, sous la direction du Trésor des différentes
opérations de recettes et de dépenses .

(Applicattôn des dispositions de l'arrêté ne 265 S . G . du 10avril 1931) .

1. - Leritures générales : - Toutes les opérations d e
recettes et de dépenses sont décrites comme par le passé, et e n
détail, sur un livrez-journal de même modèle que celui employ é
pour le fonctionnement des Agences spéciales .

Il - RECETTES

A) - Tenue du quittancier à souche : - Toute recette
quelle que soit sa nature, donne lieu à la remise à la partie ver-
sante, 'une quittance extraite d'un carnet à souche spécial, qu i
devra être coté et paraphé par le Trésorier-Payeur. - Celui ac-
tuelement en usage continuera a être employé jusqu'à épuise -
ment des formules .

Tout quittancier terminé, doit être envoyé à la vérification d e
la Trésorerie, parj'occasion postale qui suit l'an êté de la comp-
tabiiitédu mois, et comprenant les dernières recettes constatée s
au quittancier .

	

.

	

-
La souche et la quittance doivent porter en tout premier lieu ,

et distinctement, la mention :

SERVICE DU TRÉSOR : - Bureau de	

Cette indication essentielle, dont l'objet est de permettre l'iden-
iifi•:ation certaine de toute quittance délivrée, doit être portée ,
en l'état actuel des qiittanciers, dans la colonne 1 (page degauch e
de la souche), et dans la colonne I (de la partie détachable) e n
dessous du N° de la quittance . - Elle peut être manuscrite, ou
imprimée à l'aide du cachet du -bureau, si celui-ci en possèd e
un - (Le Service du Trésor essaiera de faire le nécessaire pou r
que, dans un avenir assez rapproché, chaque bureau soit mun i
de son cachet . )

Les numéros donnés aux quittances font partie d'une série inin-
terrompue, commençant naturellement par le N- t, et pour toute
période allant du r janvier au 31 décembre de chaque année.

Le nom de la partie versante doit y être indiqué lisiblement le
motif de la recette devra être libellé d'une façon précise . afin de
permettre tout rapprochement immédiat, et trouver, sans autre s
recherches, la nature de l'opération constatée (Motif, sa nature,
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N° de l'afticle dii rôle ou de l'ordre de recette, indic tion d e
l'exercice nature de l'imposition s'ily a lieu etc . . . . )

Le quittancier à souche sera totalisé à la fin de chaque journée,
et par colonnes:— Un premier total fera ressortir (toujours pa r
colonne) les recettes de la journée . — Ce total obtenu, il y sera
reporté en dessous et par colonne, les recettes faites antérieure -
ment depuis le commencement du mois . — De cette façon, et à
la fin de chaque journée, le quittancir devra faire ressortir par
colonne :

jo
— Les recettes constatées dans la journée ,

2° j — Le total des recettes depuis le I s t du mois en cours .
En fin de mois, etàcetotal, sera ajouté le montant des recette s

constatées pendant les mois antérieurs depuis le jet janvier d e
façon à faire ressortir letotal des recettes de l'année . — Le chiffre
obtenu, en ce qui concerne seulement les opérations du mois ,
devra nécessairement concorder avec celui des opérations accu-
sées par le Livre-Journal .

B) — Nature et classement des recettes susceptibles
d'être constatées.

a) — Diverses contributions

	

di- Colonnes 2 et 3
rectes mises en recouvre- page droite
ment dans la eirconscrip-

,

	

fion de l'Agence . au quit-lancier

— Droits d'octroi de mer, Douane .
e) — Divers produits, permis de

port d'armes reverse-
mente, ordre de recette.
diverses recettes.

I
Receveurs des Postes (mandats d'ar-

ticles d'argent et autres) .

	

t-u :ttancie r
Receveur de l'Enregistrement (Avan-

ces, frais de-poursuites sur amen -
j

	

des et divers autres .
j Caisse Agricole (Eznission de traites.

C)— Tenue d'un registre auxiliaire de comptabilit é
concernant le recouvrement des contributions directes .

Les recettes constatées à cc titre donneront lieu à la fin de
chaque journée à un dépouillement sur un registre auxiliaire qu i
sera monté d'après le modèle ci-joint.

Chaque colonne devra être totalisée, et le total obtenu pour le
mois devra être conforme à celui porté dans les colonnes 2 et 3
-du quittancier . — II y sera reporté, et toujours par colonne com -
me pour le quittancier . les recettes faites antérieurement, de ma-
nière à faire ressortir, par nature de contributions, le total généra l
des recettes de l'exercice, depuis le 10t janvier de l'année qu i
donne son nom à l'exercice, jusqu'au 31 octobre de la 4 année
(Exemple : Exercice xq : du 1e 1929 au 31 octobre 1932) .

Si, dans le courant de l'exercice, des erreurs d'imputation
étaient relevées, il en serait fait rectification, mais après l'arrêté
général de la fin du mois (antérieurs compris), au Vu d'une men-
tion spéciale à l'encre rouge, expliquant d'une façon précise l'er-
reur commise et indiquant notamment le No de la quittance a u
vu de laquelle cette erreur a été commise .

La colonne qui a bénéficié de l'erreur sera diminuée au profi t
de celle qui aurait du normalement constater la recette, ces opé-
rations de diminution et d'augmentation - seront indiquées à
l'encre rouge . — Un nouveau total général sera alors établi .

Enfin, mention sera portée de cette rectification sur la sàuch e
qui aura été cause de l'erreur d'imputation .

Il sera tenu un compte par exercice . — Il est à noter que le s
exercices qui doivent être actuellement suivis, sont les suivants :

Exercice 1929.
Exercice 5930.
Exercice 1931 .

Il y aura lieu de leur ouvrir immédiatement un compte et d'e n
déterminer exactement la situation .

	

-
N . B. — Sur le quittancier à souche, les colonnes 2 .et 3 servi-

ront aux exercices 1930 et 1931, les recettes faites sur les exeru
cices antérieurs (jusqu'à 1929) 1e seront dans la colonne 7 (restes
à recouvrer sur contributions directes des exercices 1926, 1927,
1928, et 5929 .

	

/
La Trésorerie attire spécialement l'attention des comptables

chargés du recouvrehient de l'impôt ; sur les points suivants :
Tout comptable est chargé de l'apurement des rôles concer-

nant si circonscription, et qui lui -sont transmis pour le recou-
vrement de l'impôt .

	

-
Il devra, pour ce faire, appliques les dispositions locales en

vigueur, et notamment celles dé l'arrêté du 16 février 1881 .
Si un contribuable ne se trouve plus domicilié dans la circons-

cription de l'agent chargé du recouvrement, celui-ci devra provo-
quer ce recouvrement auprès du comptable du domicile nouvea u
du contribuable . A ceteffet, il lui transmettra, par l'intermédiaire
de la Trésorerie, une contrainte extérieure .

Les recouvrements faits au vu des contraintes extérieures n e
devront jamais, et pour quelque motif que ce soit, être consi-
dérés comme des- opérations propres au bureau qui les a effec-
tués . — Cette catégorie de recettes est classée parmi les opéra-
tions de Trésoreries ; elles sonttransmisês eh même temps que
toutes les opérations mensuelles à la Tr'ésorerie qui se chargera
à son tour de les faire parvenir au comptable intéressé et auteur
de la contrainte .

S'il arrivait par ailleurs, qu'un comptable avait à constater un e
recette sur contributions, faite pour le compte de son propre
bureau, alors que déjà des recouvrements y auraient été consta-
tés antérieurement, il lui appartiendrait de considérer l'excéden t
de recette qui en résulterait comme une opération de Trésorerie ,
sous la rubrique : " Excédents de versements" . — La quittance
indiquerait naturellement le motif pour lequel cet excédent est
constaté, le N de l'article du rôle auquel il se rapporte, et le no m
du bénéficiaire .

HI — DÉPENSES
A) — Nature des dépenses à faire : — Les paiements à

faire dans l'intérieur de la Colonie par les comptables spéciale-
ment désignés, se distinguent comme suit :

1° j —
Paiements à faire directement au tu d'un état établi par

les Services Administratifs de la Circonscription : —
Dans la plupartdes Postes, l'agent chargé du Service Adminis -

Budget

	

j

Local Col . 4 et 5 .

Col . 6 .

Recouvrement de contraintes émise s
par les autres comptables .

Ercédents de versements .
Restes à recouvrer sur contributions

des exercices antérieurs .

	

t
Opérations diverses prescritc-s pa r

la Trésorerie.
Réception de fonds .

Opération s

de
Trésorerie

Colanne 7

d u

Opération s
rour le

co :ate de
divers

comptables
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tratit est le même que celui qui est chargé des fonctions acces-
soires de comptables .

Les Services Administratif< reço 'ent pour ce faire, toutes ins-
tructions de l'Administration Lcale (Gouverneur, Secrétaire Gé-
néral .

Celles ci-dessous ne se rapportent qu'aux" Comptables" et
aux opérations telles qu'elles doivent être présentées pour êtr e
acceptées par le Trésor . - Ces paiements sont de deux sortes :

a)- Soldes du personnel de la circonscription - Main-d'oeuvre .
Etat nominatif faisant ressortir le décompte de la somme dûe ,

les bases sur lesquelles ces décomptes sont établis ; le motif de l a
dépense et la date de la dernière décision qui l'a autorisée et qui ,
en général, fixe les conditions de l'attribution de toute allocatio n

Cet état, avant paiement, sera acquitté par la partie prenante :
il sera ensuite compris en "Dépenses" dans les écritures du b u
reau.

	

-
b) - Paiement pour achat de matériel : Ces opérations sont a u

préalable autorisées par l'Administration locale qui ; dans ce but,
délègue les crédits nécessaires .

Elles sont liquidées et payées de la manière suivante :
a) - Production par le fournisseur d'une facture faisant ressor-

tir nettement la fournitûre faite en la détaillant ; il doit y être in-
diqué : la quantité, exprimée en mesures Françaises légales, l e
prix de l'unité légale, la somme totale . - Cette facture doit être
préalablement arrêtée par le fournisseur, et comporter en outre ,
une certification de la part du service administratif, attestant qu e
la fourniture a bien été faite, mise en consommation, ou pris e
en charge sous le N' . . . (Tout matériel non consommé immé-
diatement, doit en effet faire l'objet d'une prise en charge sur u n
registre spécial dit de "comptabilité matière" .

b)- Avant de procéder au paiement, l'agent payeur doit s e
rendre compte de l'exactitude des décomptes ; puis, si la somm e
est comprise dans la . limite des crédits délégués . —Il s'assure
aussi de l'identité de la partie prenante qui doit lui donner quit_
tance .

N. B. - Tous ces paiements ne concernent que des opérations
à constater pour le compte du Service Local .

2° j - Paiementsà faire au vu de documents adressés du chef
lieu de la Colonie .

Ces paiements sont généralement demandés sur présentatio n
d'ordres ou de mandats de paiement signés du Chef de la Coi o
nie et émis sur les budgets de la Colonie ou de iTtat .

Avant d'y procéder, le comptable devra s'assurer si le docu-
ment qui lui est présenté porte l'emprunte du cachet "119 VU
BON -A PAYER" apposé par la Trésorerie .

Tout paiement fait dans d'autres conditions serait irrégulier et
immédiatement tejeté .

30 - Paiements â faire, ou -iépenses â constater et entran t
dans la -catégorie des dépenses dites "Dépenses de Trésorerie" .

Ces opérations ne peuvent avoir lieu que dans les conditions
suivantes :
- a) - Au vu des pièces justificatives portant les noms de s
bénéficiaires et revêtues, surtout du cachet "' :g VU BON A
PAYER "telles que :quittances d'excèdents& rsements, quL-

- tances de pensions etc .
N. B. - En particulier, et pour le service des pensions, la pro-

cédure suivante doit être suivie : !es titres ou livrets de pension s
seront retenus par le bureau pour être envoyés au visa préalabl e
de la Trésorerie .

Celle-ci prépare la qu .tance susceptible d'être payée, et re-
tourne le tout au Bureau pour permettre le paiement .

La Trésorerie prendra cependant des mesures particulières e n
vue de permettre le paiement immédiat et sans visa préalable de s
arrérages échus, lorsqu'il sera établi qie les titulaires ont leur
résidence définitive dans la circonscription du Payeur .

b) - Au vu de notes précises émanant de la Trésorerie et dé -
taillant explicitement l'opération qu'il est demandé de constater .

e) - Au vu de réquisitions établies par le service de la Justic e
appelées" Taxe à témoins" ; le paiement à lieu immédiatement ,
à présentation, et sans visa préalable de la Trésorerie, sur acqui t
du bénéficiaire, mais à la condition expresse que l'état présent é
au paiement contienne la réquisition signée du juge .

d) - II peut être aussi présenté au paiement des traites de l a
Caisse Agricole . - Ce paiement peut se fair,e sans visa préalable
de la Trésorerie, àla condition toutefois que la traite soit payabl e
dans la circonscription. - Dans les autres cas, l'autorisation d e
paiement doit être demandée à Papeete .

B) - Classement des dépenses susceptibles d'être
constatées .

4 0 / - Dépenses du budge t
local à régulariser
ultérieurement par
l'Administratio n
local de Papeete .

1' / - Mandats de paiement émis par l'Ad -
ministration locale de Papeete .

(Budget local ou autres) mais revêtu s
-

	

du"IIOVUBQNAPAYER" d e
la Trésorerie .

20 / - Diverses pièces justificatives décrites
au paragraphe Â (3°) et revêtues
du "149YU80N4 PAYER" .

3e / - Envoi de fondsau Trésor.

Receveurs des Postes (mandats d'article s
d'argent, envoi du reliquat.

Receveur de l'Enregistrement (Succession s
vacantes, s'il y a lieu) .

Caisse Agricole (Traites payées) .

C) - Prescription esscnielles peui effectuer vala-

	

blement un paiement.

	

-

Avars' le procéder à un paiement, le comptable intermédiair e
du Trésor devra se rendre compte si l'opération demandec rentr e
bien dans la carégorie de celles énumérées ci-dessus.

li devra ensuite s'assurer de l'identité de la personne qui de-
mande le paiement, de la concordance du nom avec celui port é
sur le titre présente (ceci pour ne remettre la sonne dûe qu'a u
véritable benéficiaire lui-même, tel qu'il est désigné sur IC docu-
ment présenté) .

Le titulaire du titre de paiement doit, de plus, donner quit-
tance et décharge en présence du Payeur .

	

-
En un mot, l'agent intermédiaire du Trésor doit prendre toute s

ses garanties contre une réclamation possible du titulaire de a
créance. - Si la réclamation était reconnue fondéeet s'il était
prouvé que le bénéficiaire n'a pas été mis en possession des fond s
lui revenant, l'agent chargé du paiement pourrait ét :e mis en de-
meure de le recommencer ; mais sur ses deniers personnels .

Enfin, et pour le cas où le titulaire de la créance ne peut se dé-

Solde - Indemnité au personnel .
Salaires - Main-d'oeuvre .
Dépenses de matériel.

2° j - Opérations .

de
Trésorerie .

3e / - Opérations pour le
-

	

compte de divers
comptables .
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placer, le paiement ne peut être fait qu'à un mandataire réguliè-
rement désigné . et au vu dune procuration ; celle-ci peut être
sous-seing privé pour les sommes dont le total ne dépasse pa s
ï . frs . (signature légalisée) ; ou notariée pour les sommes su-
périeures -

Dans le cas où la partie prenante serait illettrée et si la somm e
est inférieure à 500 frs, le paiement peut être fait en présence des
témoins. - La mention apposée par le comptable doit être certi-
fiée par lui au moment même du paiement .

Pour les sommes supérieures à 500 frs . la quittance notarié e
est nécessaire" .

Si des héritiers demandaient le paiement de sommes leur reve -
nant du chefd' un des leurs décédé, l'agent payeur, dans son in-
térêt même, devrait préalablement au paiement, soumettre l e
dossier d'hérédité au visa de la Trésorerie .

En principe, pour tout payement de ce genre, inférieur à 500
frs . l'acte de décès et un certificat d'hérédité du Chef de district
énonçant les noms, prénoms, date du décès ou de cujus, le s
noms, prénoms, âge, domicile et état-civil des héritiers, sont suf-
fisants .

Pour tout payement supérieur à 500 frs . le notaire ou le Juge
de Paix doit intervenir pour dresser un certificat de propriété ap-
puyé de l'acte de décès .

N . B. - Toutes les pièces justificatives des paiements faits ,
doivent, sous peine de rejet par la Trésorerie, porter à coté d e
l'acquit, . le cachet du bureau payeur, à défaut, la certification d e
l'agent qui a effectué le paiement .

IV - OPÉRATIONS NON DÉCRITES DANS L A
PRÉSENTE INSTRUCTION .

S'il était demandé à l'agent intermédiaire du Trésor de fair e
des opérattions de recettes et de dépenses non décrites aux pré-
sentes instructions, il devrait immédiatement et au préalable e n
référer au Trésorier-Payeur .

V - PRODUCTION MENSUELLE DES DOCUMENTS D E
COMPTABILITÉ A LA TRÉSORERIE .

Les documents de comptabilité à produire chaque mois à l a
Trésorerie, sont les suivants ; ils seront également présentés corn _
me il est indiqué ci-dessous :

(A - Copie in-extenso du Livre-Journal :

Il est à remarquer en effet que le Livre-Journal doit être servi
de la façon suivante :

Les opérations de recettes et de dépenses retracées journell c
nient sont totalisées de manière à présenter à la fin de Chaqu e
mois : le total des recettes effectuées, le ;total des dépenses cons-
tatées .

Il est ensuite reporté : if - dans la colonne " RECETTES
le montant de l'encaisse existant à la fin du mois précédent e t
tel qu'il résulte de l'arrêté des écritures : af - Dans la colonne .
"DÉPENSES" : le montant de la nouvelle encaisse, donnée pal;
la différence entre le total de la colonne '-Recettes" (y compris
l'encaisse au dernier jour du mois précédent) et le total de la co-
tonne" Dépenses" . Le chiffre de cette nouvelle encaisse devr a
être repris à la fin du mois suivant, et sera bien entendu en con-
cordance avec la situation de caisse que vous me fournisse z
chaque mois .

B) -
Présentation des justifications des dépenses faites :

.1' I - Les pièces justificatives des dépenses doivent, en pre-

mieu lieu être classés par catégorie, comme indiqué au para -
graphe B du titre' DtPENSES" .
r f - Elles sont ensuite récapitulées sur un relevé . - Il sera

établi un relevé pour chacun des trois grands groupes de la clas-
sification dont il vient d'être parlé (Modèles ci-annexés) .

3° 1 - Chaque relevé comprend autant de groupement qu'i l
y a de nature de paiements, chaque groupement devra forme r
un total .

Une récapitulation de ces groupements fera ressortir le tota l
genéral du relevé . c'est-à-dire le total de chacune des grande s
divisions.

4°f — Enfin, un bulletin récapitulatif des dépenses du moi s
comprenant les totaux des relevés, fera ressortir le total généra l
des paiements effectués dans le mois, total qui devra être con-
forme à, celui indiqué pour ce même mois par la colonne "Dé -
penses" du Livre-Journal .

- Présentations des justifications des recettes :

Les pièces justificatives sont classées par catégorie, comm e
pour les dépenses et d'après le tableau Bdu titre "RECETTES",
savoir :

-° f L__ Budget local : —Il sera établi pour chacune des rubriques ,
des relevés ou état de recettes, suivant les modèles ci-annexés,
et faisant ressortir un total pour chacune de ces catégories . - Ces
totaux seront, récapitulés sur un bulletin spécial 'et le tout sera
appuyé des pièces justificatives, s'il y a lieu, et au vu desquelle s
la recette a été faite .

2°f - Opérations de Trésorerie : Il sera produit un relevé spé-
cial qui comportera autant de subdivisions qu'il sera nécessaire .

Chaque subdivision indiquera :
Le N de la quittance ,
Sa date ,
Le nom de la partie versante ,
Le montant.
Le total de chaque subdivision sera récapitulé pour donner l e

total général des recettes faites au titre des opérations de Tréso-
rerie.

3° j - Opérations pour divers comptables :
Mêmes dispositions que ci-dessus .

D) - Récapitulation : -- Un bulletin récapitulatif des recettes
du mois . comme pour celui des dépenses, comprendra les totau x
des 3 relevés et fera ressortir le total général des recettes du mois,
total qui devra être conforme à celui indiqué pour ce mêm e
mois dans la colonne "Recettes" du Livre journal .

V : - Observations générales : - li y alieu d'utiliser tou t
le stock d'imprimés actuellement en usage, en les adaptant l e
plus possible aux conditions nouvelles énonCées .

Le Trésorier approvisionnera par la suite chaque bureau, d'im-
primés nouveaux, lorsque la possibilité lui sera offerte et lorsque
le stock gênerai actuel sera épuisé en totalité .

Il est recommandé d'autre part, de suivre strictement les ins-
tructions de détail ci-dessus, leur non observation pouvant don-
ner lieu à renvoi de l'ensemble des documents de comptabilité
présentés .

Papeete, le 15 mai 1931 .

-

	

Le Trésorier-Payeur,
UAUZUÎ.

Vu :
te Coin erneur,

IORE.
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RÉPERTOIRE DES MATIÈRES CONTENUES DANS LA PRÉSENTE INSTRUCTION

I - EcR1TURES GÉNÉRALES

	

. Page 249

souche	 Page 249

Budget local	 Page 250

Opérations de Trésorerie 	 Page 250

Opérati3 .s pour le compte de divers comptables 	 Page 230

C) - Tenue d'un registre auxiliaire d& comptabilité concernant le recouvrement des contribu -
tions directes	 Page 250

/ - Payements à faire directement au vu d'un état établi parle Service
Administratif de la circonscription :

a) - Solde du personnel 	 Page 25 1

Main-d'oeuvre	 Page 25 1

b) - Achat de matériel	 Page 25 1

I B - Classement des
j dépenses

	

susceptible s
d'être constatées .

C - Prescriptions essentielles pour effectuer valablement un paiement 	 Page 25 1

IV - OPÉRATIONS NON DÉCRITES DANS LA PRÉSENTE INSTRUCTION	 Page 252

A) - Copie in-extenso du Livrè-journal	 Page 252

B) - Présentation des justifications des dépenses faites 	 Page 25 2

C) - Présentation des justifications des recettes	 Page 25 2

D) - Récapitulation	 Page 25 2

VI - OBSERVATIONS GÉNÉRALES 	 Page 25 2

I I

RECETTES

I' A) - Tenue du quiancier à

ment des recettes sus-
ceptibles d'être consta-
tées .

B) - Nature et classe-

'I I

DÉPENSES

A - Nature de s

Dépenses

à faire .
- Payements à faire au vu de document adressés du Chef-lieu de l a

Colonie	 Page 25 1

3 0f —Payements à faire ou dépenses à constater et entrant dans la caté -
gorie des dépenses dites "DÉPENSES DE TRÉSORERIE ." . . . Page 25 1

- Dépenses du budget local à régulariser ultérieurement par l'Ad -
ministration locale de Papeete	 Page 25 1

af - Opérations de Trésorerie 	 Page .25 1

3°! - Opérations pour le compte de divers comptables	 Page 25 1

V - PRODUCTION MENSUELL E

DES DOCUMENTS DE

COMPTABILITÉ A LA TRÉSORERI E

» vIs

CONCOURS DE TIR

En prévision du concours annuel de tir, les membres des So-
ciétés sportives de Tahiti sont autorisés à venir s'entraîner tou s
les dimanches de 7 heures 30 à io heures .

Il sera perçu o tr 47 par cartouche .
Le Président du Comité d'Education Pkysique ,

Capitaine MAILLOT.

AVIS

	

-

Le Comité permanent des Fêtes organisera à l'occasion des ré-
jouissances du 14 juillet et du Cinquantenaire, une tète de fleurs .

Les personnes désireuses de participer avec leurs voitures à
ce corso fleuri sont invités à venir se faire inscrire auprès du se-
crétaire du comité (adjudant jacquard, caserne de l'infanteri e
Coloniale .)
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Trois mille francs de prix seront alloués en cette occasion ,
aux meilleures et plus originales décorations .

Le Président du Comité des Fêtes ,
Capitaine MAILLOT.

.A.'VIS

Résultats des examens locaux de la Marine Marchande pendan t
l'année 1930-3 l

r Candidats reçus à l'examen complet de Capitaine au Gran d
Cabotage :

Bonno, Alexandre

	

en date du i janvier 1931 .
Tapotofarerani, Louis

	

en date du 3o Mai 1931 .

r Candidats reçus à l'examen complet de Capitaine au Peti t
Cabotage :

Carlson, Louis

	

en date du 30 Mai 1931 .

Simon, jean

	

en date du 30 Mai 1931 .

y Candidats reçus,à la partie
taine au Grand Cabotage :

Chataignier . Louis
Laurent, O n
Legayic, Alexandr e

• Chung Kung Sung
• Bredin, William

4- Candidats reçus à la partie Théorique du Brevet de Capi-
taine au Petit Capotage :

Teai, Temanii

	

en date du 3o Mai 1931 .
Tareva Peters A . Teahi Tihoni

Atoni

	

en date du 3o Mai 1931 .

AVI S

La campagne menée et les mesures prises coutre la fabricatio n
du coprah avec des "omoto" en relevant la qualité du produit ex -
porté de nos Établissements lui assurera tant en France qu'en Ànié-
tique le prix de vente maximum .

Mais l ' effort qui vient d'être fait risque d'être compromis par le s
agissements peu scrupuleux de certains producteurs et commer-
çants acheteurs . La Chambre de Commerce vient, en effet, d'appele r
mon attention sur le danger que présente le mélange intentionne l
ou non de cailloux au coprah fabriqué en particulier aux Tuamotu .

Il paraitrait que des indigènes pressés de réaliser leurs récoltes ,
font sécher leur coprah directement sur les cailloux des plages e t
qu'il est ensaché sans soin, mélangé â de nombreux cailloux Le
coprah n'étant généralement pas trié avan t l'expédition, arrive ains i
mélangé en France ou en Amérique et les exportateurs de Papeet e
risquent d'être exposés d'ici peu â des méventes et à des procès de
la part de leurs acheteurs . De plus c'est la réputation du coprah
de la Colonie qui peut subir une nouvelle atteinte et la dépréciation
qui s'ensuivrait, entraînerait une perte pour tout le monde .

Une telle pratique constitue du reste une fraude sérieusemen t
sanctionnée par la loi . Mais je suis certain qu'avant d'exercer des
poursuites contre les fraudeurs, il suffira d'appeler une nouvelle
fois l'attention des producteurs et des premiers acheteurs sur des
agissements aussi dangereux. Le coprah de nos îles, qui constitue
a principale ressource du pays, doit être récolté et fabriqué avec

tout le soin désirable. Chacun étant intéressé à la bonne réputation
de ce produit doit veiller à ce que certaines manoeuvres malhon-
nêtes ne lui portent pas préjudice .

Papeete, le 9 avril 1931 .
JORE.

AVIS •
de eoneours pour l'emploi de Commis de 4 . elasse de la

Trésorerie de l'Océanie .

Un concours pour un maximum de trois places de Commis d e
4 classe de la Trésorerie de l'Océanie aura lieu â Papeete le 1 6
octobre 4931 (le nombre exact en sera déterminé ultérieurement) .

Le traitement afférent à cet emploi est fixé ainsi qu'il suit :
1 0 Solde de grade actuellement 9 .500 f. mais qui doit être rele-

vée incessament par application de la mesure générale de rajus-
tement des traitements.

20 Un supplément colonial de 7/10* de la solde de grade .•
3° Une indemnité de zone mensuelle variant de 135 à 210 f . sui-

vant les localités .
40 Le cas échéant une indemnité de charge de famille qui est de .

660 francs pour le ler enfant
960 " pour le 2e enfant

1560

	

pour le 34' enfan t
1920

	

"

	

pour le 4 et les suivants .
Cette'indemnité est abondée du supplément colonial pendant l e

séjour â la Colonie.
Les candidats trouveront dans le journal officiel du 16mars193 1

l'arrêté interministériel du 9avril 1922 fixant le programme, te s
conditions du concours et les pièces à produire pour être admis â
concourir .

Tous renseignements complémentaires leur seront donnés à la
Trésorerie de Papeete (Bureau de Fondé de Pouvoirs) .

Le liste des candidats admis à concourir sera définitivemen t
arrêtée IC 15 septembre 4931, au plus tard .

S..VI S

Le public est informé que par décision n° 44 du 19 janvier 1931
le Ministre des colonies a autorisé l'émission d'une sérié spéciale d e
timbres-poste à 0,50 surchargés "Exposition philatélique Coloniale ,
Paris 1931" .

Ces timbres seront vendus exclusivement par la Fédération des
Sociétés philatéliques françaises dont le siège social est à Paris .

La décision précitée spécifie que les timbres ainsi émis auron t
cours légal illimité dans la Colonie au titre de laquelle ils sont émis ,
c'est-à-dire, qu'ils affranchiront valablement les lettres déposées
dans les bureaux de poste de la Colonie .

Papeete, le 12 mars 1931 .
Le Chef du Service des Postes

et des Télégraphes ,
Bakota-a .

Vu :
Le Gouverneur,

JOlIE .

Théorique du Brevet de Capi -

en date du 31 Janvier 1931 .
en date du 31 Janvier 1931 .
en date du 3E Janvier 1931 .
en date du 31 Janvier 1931 .
en date du 31 Janvier 1931 .
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PARTIE NON OFFICIELLE

	

Mouvement de la Caisse Agricole en mai 1931 .

BANQUE DE L'INDO–CHINE

	

DÉSIGNATION DES COMPTES

	

RECETTES
i l

DÉPENSES

SUCCURSALE DE PÂPEST E

Situation au 31 mai 1931 .

ACTIF
Correspondant, dépôt à vue en garantie émission

	

5 .900 .000
Portefeuille et avances	 8,184 .040 75
Administration centrale et correspondants	 40 .596 .303 52
Comptes d'ordre et divers

	

	 13 .890 .663 0 3

38 .301 ,007 f 30
PASSI F

Billets de banque au porteur en circulation 	 10 .512 .375f »

Comptes courants et de dépôts francs 	 6 .318 .268 75
Comptes courants et de dépôts devises	 105 .842 3 0
Effets à. payer	 475 .670 40
Comptes d'encaissement	 4 .248 .259 95
Administration centrale et correspondants 	 6 .149819 49
Comptes d'ordre et divers 	 43 .820 .771 4 1

38 . 301 . Q07f 30

Papeete, le 31 mai 1931 .
Le Directeur ,

NOUT .

Effets à recouvrer	 40 .232 45
Prêts divers à longs termes 	 15 . 313 16
Terrains vendus ou cédés à terme

	

2 .603 80
Frais généraux	
In*ts divers sur ventes et prêts 	
Dépôts	
Intérêts sur dépôts	
Avances à - :u1ariser	
Correspondants divers	
Prime perçue sur traites délivrées pendant

le mois	
Recettes diverses	
Service Local : son compte Agences	
Dépôts à la Banque de ïInde -Chine	
Prêts du Service Local	 I

	

»

	

100 .000 »
Prêts aux sinistrés du cyclone des 2 et i

janvier 4926	 9 .202 15
Prêts consentis en conformité de l'arrêté l

du 28 décembre 19-29

	

I

	

6 .450 »
Immeubles divers	 141500 "
Produit de la vente des fruits et locations .

d'immeubles	 336 7 5
Totaux du mois	

L'encaisse au l e t mai 1931 était de	

-

	

Soit	 868 .016 97
Les dépenses du mois s'étant élevées à 	 858 .825 25
Il reste en caisse au fér juin 1931

	

9 .191 7

	

— lb

Résumé des opérations du mois de mai 1931 .

Le cap ital, au l e " mai 4931, était de 	
L'Avoxa du compte Profits et Pertes s'est

augmenté pendant le moi s
Des intérêts échus :

Sur les terrains vendus ou cédés 	
Sur les prêts divers à longs termes 	
Sur les prêts sur cautions 	
Sur avances de l e t établissement	
Sur iras en conformité de l'arrêté du 1

28 décembre 1929	
Sur- prêts aux sinistrés du cyclone de s

2 et 3 janvier 1996	
Pour prêt pour introduction de la main-

d'oeuvre. indochinoise	
Avances à régwan	

Des recettes diverses 	
Dela prime perçue sur traites délivrées pen-

dent le mois	
In'rêts échus sur prêts consentis en con- 1formité de l'arrêté du 98 décembre 4929 i

Le DÉBIT de ce compte comprend :

Les frais généraux du mois	
Les intérêts sur dépôts payés pendant l e

mois	
Les intérSts acquis sur les dépôts pendan t

l'année et capitalisés au 31 décembre 	

Le capital au le juin 1931, est de	 584 .468 36

Certifié conforme aux écritures :
Le Secrétaire-trésorier,

-

	

H.VLLTEBME.
Vu et -vérifi é

Le Chef du 1 Bureau,
BRUNET.

Vu :
Le Censeur,

COUP.

-- -r---

CAISSE AGRICOLE

Situation au ter juin 1931 .

ACTIF .

	

t
10 Opérations principales .

Prêts divers à longs termes (sur hypoth&-
qiie de propriétés rurales' 	 3 375 852.i. 4 8

Terrains vendus ou cédés à terme 	 1 .796273 42
Avances de premier Etablissement 	 1 .058 7 5

20 Opérations accessoires .
Effets à recouvrer	
Prêts sur hypothèques de propriétés d e

ville	
Achats de titres	
Inscription hypothécaire sur les bien s

comptable n garantie de sa gestion	

3° Divers.

Immeubles divers	
Mobilier	
Caisse	
Avances à régulariser 	
Intérêts sur ventes et prêts	
Dépôts la Banque de l'Indo-Chine	
Service Local : son compte Agences	
Prêts aux sinistrés du cyclone des 2 et 3

janvic: 1926	
Prêts consentis en conformité de l'arrêté
du 28 décembre 1929	

PASSIF .
Dépôts	
Cautionnement du comptable 	
Prêts du Service Local	
Fonds de réserve	
Subvention 5y?j bJŒI	

Capital ou balance en faveur de la Caisse —

	

584 468' 38

5473494f 3

326610 53

1 497 .977 37

6 .997 .782 2 5

5 .635 .654 74
8.000 »n ,

109 659 15
260.000» 6 .413 rn 313 89

263 .347 47

55 263 06
4 .000 ,

4 .000 '

21t694 3 6
11J!43 7 6

9 .191 72
54 .011 10

234801 1 4
613500 »

9 .527 »

228 .024 3 9

424 .986 90

27 .071 3 3
227 .577 79

613 15
4MO »

40 8 0
143 3 0

51 .755 0 5
373 .500

860 .759 f 7 3
7 .257 24

»
344 .413 84

1 .270 69
4716 25

29 .143 45

247 .000 ,,

858 .825 25
»

128 .924 48
168 37

»

»
»

I .559 .73W1 9

12 .998 60
18 .415 95

2 .465 43

1 .165 55

443 30

10 80

35 .200 3 3

594 .93052

9 .194 47

1 .270 69

40 .462 16

\Tu :
Le P:sident .

G. BAMBRIDGE .
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ANNONCES JUDICIAIRES

Etude de M. LÉONCE BRAULT, Défenseur à Papeete .

A VENDRE

SUR SAISIE IMMOBILIÈRE

Le Mardi 7 juillet 1901 ,
à huit heures du matin .

En l'audience des criées du Tribunal Civil de Première Ins-
tance de Papeete, au plus offrant et dernier enchérisseur, en
trois lots, les biens immeubles dont la désignation suit, savoir :

Désignation des Mens â vendre :
Premier Lot : Une parcelle de terre "TIARAMOARU" ,

située à Papeete, quartier de Paofai. Elle mesure :
1 Sur la ne de la Gendarmerie, vingt huit mètres cinquante

cinq centimètres . (28m. 55) ;
2 Du côté. opposé, vingt trois mètres (23 m .) ;
3 Du côté de la mer, quinze mètres quatre vingt dix cen-

timètres (15 m. 90) ;

	

-
F Et du côté de la montagne, le long des deuxième et troi-

sième lots, vingt trois mètres trente cinq (3 m. 35) ;

Sur cette parcelle de terre se trouve une grande maison, d'ha -
bitation construite en bois, couverte en tôle, composée de trois
grandes pièces ; de deux Sites pièces, d'une véranda sur l'a-
vant, avec cuisine, salle de bain et dépendances .

Deuxième lot : Une parcelle de la terre "TIAMOARII" ,
située à Papeete, au quartier de Paofai . Elle mesure :

	

-
Sur la rue de la Gendarmerie, seize mètres quarante cin q

(46m. 45) ;
2 Sur la rue du Commandant Destremau, quatorze mètres

dix (14 m.i0) ;
3' Du côté de la mer, le long du premier lot, neuf mètre s

cinquante (9 m . 50) ;

	

-
- 4 Du côté de l'Est, le long du troisième lot, quinze mètre s

quarante cinq (lSm . 45) ;
Sur cette parcelle /de terre se trouve un bâtiment à usage d e

magasin, formant l'angle des rues de la Gendarmerie et du Com-
mandant Destreman . Ce bâtifrient est composé d'une grand e
pièce,'d'une chambre à coucher, avec dépendances, et une vé-
randa sur l'avant, le tout sur une plate l'orne en maçonnerie .

Troisième lot : Une parcelle de terre "TIAMOARII ", sis e
au même lieu, bornée :

t Au Sud, par la rue du Commandant Destreinau, aux une
façade de douze mètres (12 m .) ;

2 Au Nord, par le premier lot, sur une largeur de treize
mètres quatre ving cinq (13 m. 85) ;

3- A l'Est, par la propriété de Madame Eliza Rey, sur un e
longueur de quinze mètres vingt cinq (15 n . 25) ;

F Et4 l'Ouest, par le deuxième lot, sur une longueur de
quinze mètres quarante cinq (45 m. 45) ;

	

-

	

-
Sur cette parcelle de terre se trouve une maison d'habitatio n

construite en bois, couverte en tôle, composée de deux pièces ,
de deux vérandahs, avant et arrière, d'une petite pièce ave c
dépendances .

Ces immeubles ont été saisis à la requête de Monsieur Osca r
3chleif, demeurant à Papeete, ayant pour Défenseur, M. Léonce
BmtIlt, demeurant rue du Commandant Destreman à Papeete,

par procès-verbal de Me Pierre Assaud, en date du 17 avri l
1931, enregistré, lequel a été dénoncé- aux saisis Monsieur-
Pierre Muer et son épouse, conformément à la loi.

liesses à prix
L'adjudication aura- heu sur les mises à prix ci-après, liées

par le poursuivant .

Premier LOT : Trente- cinq mille francs, ci . . 35 .000 fr .
Deuxième LOPc Vingt mille francs, ci 	 20 .000 ft.
Troisième LOT : Quinze mille franes ci	 15 .000 fr . -
Il est déclaré conformément aux dispositions de l'article 69 6

du code de procédure civile, que tous ceux du chef desquels
il pourrait être pris inscription sur- les immeubles saisis-pour
raison d'hypothèques légales, devront requérir cette inscription
avant la transcription du jugement .

	

-
Fait et rédigé par M Léonce BIRAULT, Défenseur poursui-

vantà Papeete, le 30 mai 4931 . .

Ltowcz BRAULT Défenseur.

Etude de M. L. SIGOGNE, Défenseur, à Papeete .

A . : VENDRE PAR LICITATIO N

Le Mardi 7juillet 1931, à 8 heures du matin, au plus
offrant et dernier enchérisseur, à l'audience des criées du Tri -
banal Civil de Première Instance de Papeete, l'immeuble ci- -
après désigné .

Aux requête, poursuite et diligence de Madame Leona P .
Wood, propriétaire, demeurant à Los Angeles, (Californie) .

	

Ayant pour Défenseur, M° Sigogne,

	

- -

En présence de :
t M. Aro a Tuahu, demeurant àTeavaro-Teaiiaroa (Moorea )

M. Aiia.nania Mercier, demeurant à Teahupqo, pris tant
en son nom personnel qu'en sa qualité de tuteur de son fils mi-
neur Joseph ;

	

- -
& M° Teura a Tuahu, épouse Terea a Tauhiro, demeurant

à Teavaro-Teaharoa ;
F M. Terea a Tauhiro, demeurant à Teavaro-Teaharoa ;
5 M Teaviu a Tutapu, épouse Teauarii a ffaari, demeu-

rant à Haapiti, (Moorea) prise en sa qualité de tutrice de se s
trois enfants mineurs issus de son premier mariage avec le sieu r
Tianuu a Tuahu, décédé ;

6- Teauûii a Haari, demeurant à Haapiti ;
7 . Mm Ariifano a Teharuru, épouse Faatia a Moueao, de-

meurant à Teavaro-Teaharoa ;
& Faatia a Moueao, demeurant à Teavaro-Teaharoa ;

Désignation de l'immeuble â vendre.

	

LOT UNIQUE :

	

-

Terre " VAJATOTI "
Cette terre, sise à Teavaro-Teaharoa, (Moorea) s une super-

ficie d'un hectare douze ares environ . Elle mesure, en largeur,
452 mètres de la mer à la terre Paveo, et, en longueur, 14 5
mètres du côté de Papetoai où elle est bornée par la terre Ta-
rauaaapuaa et 165 mètres du côté d'Afareaitu où elle est bor-
née par la terre Tararu .

La vente de cet immeuble a été autorisée par jugement du
du TriblinRi Civil de Papeete du 48 novembre 1930, enregistré .

Le cahier des charges dressé pour parvenir à cette vente a
été déposé au Greffe des Tribunaux de Papeete, lei! juin 1934.

Page LEXPOL 22 sur 24



16 Jvni t934.

	

IOURnL ovpicmt DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE LOGEANIE

	

57

Mise à pair ;
La mise à prix a -été fixé par le jugement sus-énoncé, à la

eomme de : Deux mille francs, ci	 2 ..000 fr .

-Fait et rédigé à Papeete, le 11 juin 1931, par Me L. Sigogne ,
Défenseur poursuivants

L. SIGOGNE, Défenseur .

Etude de Me L. -SIGOGNE., Défenseur à Papeete.

VENTE
PAR LICITATION

ET SUR SURENCHÈRE DU SIXIÈM E

Le Mardi 7 juillet 1931, à 8 heures du matin, au
plur offrant et dernier enchérisseur, à l'audience des criées du
Tribunal Civil de Première Instance de Papeete de l'immeubl e
ci-après désigné :

-

	

Aux requête, poursuite et diligence de :

M. J. MôrganClémeùts, propriétaire, demeurant àPapeete ,
adjudicataire surenchéri ;

Ayant W L . Sigôgne, pour Défenseur ;

En présence de :

	

-

F M. Antoine Beneteau, employé, demeurant à Makatea ;

W H. Hoppenstedt, Défenseur ,

±-- M. Tetutaata aPutoa, de Mahina, tuteur légal de -ses en-
fants mineurs issus de son mariage avec dame Thérèse Beneteau ;

3 . M Maria a Moana, épouse Faahira a Maiti ;
4 M. Faahira aMaiti, demeurant à Afarealtu ;
5 M Etetera a leauna, demeurant à à rue ;
6 Mue Temahea a Teauna, demeurant à Âne ;
7 . M Eritapeta a Teauna, demeurant à Arue ,
8- M.-IReo a Teauna, demeurant à Arue ;
9' M" Teriinira a Raihauti, mineure, REPRESEINTEE pa r

M. Frédéric Gadiot, son. tuteur ad hoc, demeurant à Pinte ;
40 M. Tante a Tefaatau, pris en sa qualité de subrogé-tuteur

ad hoc de la susdite mineure, demeurant à Pirae ;
44 M Alcide Faugerat, Receveur de l'Enregistrement à

Papeete, pris en qualité de curateur aux biens vacants pour re-
présenter les héritiers ou ayants droit inconnus des sieurs Maur i
a Metuaere et Toau a lote ;

12- Meut Ereatara a Mac, demeurant à Pirae ;
-13- Mtmt TetuanuiahuraiaPapai, épouse Haamanatua aMan ;
44- M. Haamanatua a Mau, demeurant à. Afareaitu ;
45 M. Manuero a Teoroi, demeurant à Teaharoa ;

Les trois derniers ayant M G . Alune, pour Défenseur :
46 Melle Moe s Mec, demeurant à Papeari :
47 M. Terai aMoe, demeurant î Makatea ;
jg Meut Papa s Toomaru, demeurant à. Papeete ;
49 M. Toomaru s Toomaru, demeurant à Pirae ;
20- M. Tuarii a -Toomaru . demeurant à Papeete ;

21 M. Manihiti a Toomaru, demeurant à Papeete ;
2-2- M" Tino z Toomaru, demeurant à Papeete ; -
3 M. Manihiti a Toomaru, demeurant à Pirae ;

2 4.

	

TeehuGadiot, épouse Benasek, demeurant à Pirse ;
25 M. Benasek, demeurant à Pirae ;
26 M. Mahoro s Papal, demeurant à Papara ;
27- Mcl? Teehu s Papai, demeurant à Papeete ;

	

-
28- M. Tetuahee a Maioma, veuf de la dame Teraitini, pri s

tant en son nom personnel qu'en sa qualité de tuteur légal de
Me& Angelina a Maioma, sa fille mineure, demeurant à Uaapiti ;

l\{ me . Nena a Papai, épouse Tacha ;

	

-
30 M. Tuehia, demeurant à flaapiti ; -
31 M' Tetuaura aPapai, épouse Tu Deane ;
32- M. Tu Deane, demeurant à Papeete ;
33 M. Amaru a Papal, demeurant à Moorea ;

	

-
34' MReiatua Y. épouse Teotara s Marirai ; -
35 M. - T,eotara a Marirai, demeurant à Afareaitu ;
3& M. Teoroi s Maurirere, demeurant à Paea ;

	

-
37 M. Maupi a Teoroi, demeurant à Paea ;

	

-
88- W'ie Maratua a Têoroi Y ., demeurant à Borabora ;
39 . Mine Fateata a Teoroi, demeurant â Moorea .

-

	

Appelés en intervention.

	

-

	

-

40- M. Temarii a Teai, surenchérisseur, propriétaire, demeu-
rant à Papeete ;

En exécution des jugements rendus par le Tribunal de Pre-
mière Instance de Papeete, les 25 novembre 1930 et 9 juin 1934 ,
ce dernier validant la surenchère du sixième - faite, par acte d u
Greffe, par M. Temarii a Teai, sur le lot ci-après désigné adjugé
à M. J . Morgan Cléments à l'audience des criées du 19mai1931 .

DésignÛon du bien à tendre :

Lot UNIQUE .

Terre "TEMAIRIJEIAARI " .

Cette terre, située au district de Teavaro-Teaharoa, île Moo-
rea, - est d'après la revendication bornée comme suit :

t du côté de la mer, par la mer où elle mesure cent ving t
mètres

?2 du côté de l'intérieur, par la terre Tetaoi, sur laquelle elle
mesure deux cents mètres ;

- & du côté du district d'Afareaitu, par la terre Teaharoa, su r
laquelle elle mesure mille vingt-trois mètres ;

4 Et du côté du district de Papetoai, par une partie de l a
terre Temartihaari sur laquelle elle mesure mille deux 'cent troi s
mètres ;

Le cahier des charges pour par-venir à cette vente a été dépos é
au Greffe des Tribunaux le 10 avril 1934, conformément à la
loi.

Mise à prix :

La mise à prix résultant de la surenchère est fixée comme
suit :

	

-

LOT UNIQUE : Onze mille six cent soixante

	

sept francs, ci	 11 .667 fr .

Fait et rédigé par lU Sigogne. Défenseur poursuivant, à
Papeete, le 9 juin 4931.

L . SIGOGNE, Défenseur .
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ANNONCES DIVERSES I
A VENDRE

Une automobile Berline "Fiat" 5 passagers, toute neuve .

Prix très avantageux

	

I
S'adresser à M. MarceiF rogier - Quai du Commerce, Papeete

EN VENTE & L'IMPRIMERIE DU GOUVERNEMEN T

CALENDRIER POUR 193 1

PRIX : EN FEUILLE : 50 CENTIMES .

Tarif des Taxes Locales pour 1931 .
PRIX BROCHE : 5 FRANCS .

Les créanciers de la succession de Monsieur Octave
MORILLOT, sont priés de vouloir bien remettre leurs ti-
tres et comptes entre les mains de M e .R. GUILPAIN, Dé-

fenseur à Uturoa, île Raiatea .

Conditions de vente du " .Journal officiel" au numéro.

Le prix de vente de chaque numérodu Journal officiel et de se s
suppléments est fixé comme suit :

Jusqu'à 16 pages	 fr . 50
De 17 à24pages	 3 !r .
De 5 à 3pages	 3 fr . 50

De 33 à 40 pages	 4 fr -

De 41 à 48 pages	 450

Il est fait exception pour les suppléments contenant des reven -
dications de propriété, lesquels sont vendus 2 fr . par feuillet d e

2 pages .

TABLE ALPHABÉTIQUE DES ACTE S

EN VIGUEUR DANS LA COLONIE.

Dressée par M. FIEL BURGER, Magistrat .

PRIX BROCHÉ : 50 FRANCS .

Journal de MAXIMO RODRIGUEZ, premier Européen ayan t
habité Tahiti en 1775 .

Prix broché : 10 francs .

ETAT DE LA SOCIÉTÉ TAHITIENN E

A. l'arrivée des Européens.

PAR DE BOVIS, LIEUTENANT DE VAISSEAU .

PRIX BROCHÉ : 10 FRANCS .

RÈGLEMENT SUR LA CIRCULATION ROUTIÈRE
PRIX DU FASCICULE : FRANCS 5e .

	

-

RGERa rÉnP arisÉ

P110! - 7 HEURES -2 L'HEURE DU flBGE
Exigez la marque flEROER" sans aucun atct

Refusez les imitations '

PÀPEETE - IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT .
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